
mnùmm ai JVXULBT 4 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
fARlS ET LES DÉPARTEMENTS ! 

Un an, 72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18fr. 
ÉTRANGER : 

Six n»01*' 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. ai AW'Xt 

RCK HAK1.A Y-DU-PAIÀIS 

au cuia du quai de !'Horloge, 

à Paria. 

n«rt M» toi, pour le» p*j« fart 

échange postal. 
(Ltt lettre* doivent ttre affranchit. 

flous rappelons à nos abonnés que la sup* 

resS
ion du journal est toujours faite dans les 

{eux jours qui suivent l'expiration des abon-

nement 

pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 

Sommaire. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (2
e
 chambre) : 

Faillite- cessation de paiement; inscription d'hypothè-

que; co'ncordat. — Assignation en déclaration de juge-

ment commun; appel; conclusions nouvelles; non rece-

vabilité. — Société commerciale; changement par ad-

dition à la raison sociale; nécessité de publication. — 

Cour impériale de Paris (4° ch.) : Ivanhoë à l'Hippo-

drome; auteurs de la pièce; collaboration; idée fournie; 

M. Arnault contre M. d'Hainault. — Cour impériale de 

Lyon (2
e
 ch.) : Femme mariée; testament; legs. — 

Tribunal civil de la, Seine {Ve ch.) : Christ en ivoire 

sculpté attribué à Jean Goujon; revendication; rente 

viagère; décès dans les vingt jours du contrat; maladie 

antérieure; nullité. 

JUSTICE CRIMINELLE. —• Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Incendie; propriétaire; maison ni habitée ni 

assurée. — Déclaration du jury; signature irrégulière. 

> —Compétence; militaire; vente d'effets d'équipement 

militaire; détention dans une prison civile. — Cour 

d'assises de l'Aisne : Assassinat d'un mari par sa fem-

me. — Tribunal correctionnel de Chaumont : Chemin 

de 1er; ouvrier; introduction sur la voie ferrée; contra-

vention. 

ClIUOMOl'E. 

VARIÉTÉS. — Science morale et Code du jury. — Obser-

vations sur les lacunes du Code pénal. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 23 juillet. 

FAILLITE. — CESSATION DE PAIEMENT. — INSCRIPTION 

D'HYPOTHÈQUE. — CONCORDAT. 

Si, aux termes de l'art. 446 du Code de commerce, toutes 
hypothèques conventionnelles ou judiciaires obtenues de-
puis la cessation de paiement d'un commerçant, ou dans 
les dix jours qui ont précédé celte époque, sont nulles, celte 
nullité n'est prononcée qu'en faveur de la masse des 
créanciers, et ne peut être invoquée par le débiteur rétabli 
a la tête de ses affaires par un concordat. 

l'ar jugement du 19 octobre 1848, M. Sallerin a été 

déclaré en état de faillite, et la cessation de ses paiements 
aete fixée au 15 mars 1848. 

Dans cet intervalle, et en vertu de deux jugements 

rendus aux dates des 19 septembre et I
e
'octobre 1848, 

pour dettes commerciales, MM. Danvers et Cappé avaient 

pris deux inscriptions d'hypothèques sur les biens du dé-
biteur failli. 

M. Sallerin, après avoir obtenu un concordat et avoir 
P;>)e à MM. Danvers et Cappé un dividende échu, les as-

signa devant le Tribunal civil de la Seine en mainlevée 
el

 radiation des inscriptions d'hypothèques judiciaires 

Par eux prises comme étant nulles, aux termes de l'art. 446 
dl] Code de commerce. 

Los défendeurs répondirent que, dans la faillite, ils s'é-

'aient abstenus de voter au concordat pour conserver les 
e
"els de leurs inscriptions hypothécaires ; que si ces ins-
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failli? Celu'-Ci doit drtnc pTofitér de lu rriJme nullité, autre-
ment il sa H'iinvorait dans l'impossibilité de satisfaire aux 
conditions du concordat, et par suite e\posé à une action en 
résolution qui ferait revivre tous les droits de la masse, de-
vant lesquels on est forcé de reconnaître que les hypothèques 
seraient comme non avenues. Ce circuit d'action ne saurait 
être dans la pensée de la loi ; il y a donc lieu dés à présent de 
déclarer ces hypothèques nulles et d'en ordonner la radiation. 

Ce système n'a pas prévalu, et la Cour, sur la plaidoi-

rie de Me Chamaillard pour les intimés, et sur les con-

clusions conformes de M. Hello, avocat-général, a confir-

mé purement el simplement la décision des premiers 

juges. 

ASSIGNATION EN DÉCLARATION DE JUGEMENT COMMUN. — AP-

PEL.— CONCLUSIONS NOUVELLES.— NON RECEVABILITÉ. 

Le défendeur assigné en déclaration de jugement commun et 
contre lequel il n'a été pris au cours de l'instance aucunes 
conclusions à fin de condamnation directe et personnelle, 
ne peut être intimé sur l'appel à autres fins, à peine de 
non-recevabilité de l'appel. (Art. 464 du Code deproc. civ.) 

(Robert de Massy contre Fluemann. Plaidants, M"5 

Payen et Mathieu ; conclusions conformes de M. Puget, 

avocat-général. Appel non recevable.) 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. •— CHANGEMENT PAR ADDITION A LA 

RAISON SOCIALE. — NÉCESSITÉ DE PUBLICATION. 

La publication déjà faite d'une société en nom collectif à 
l'égard de deux gérants nommés, et de l'article des statuts 
qui leur confère te pouvoir de s'adjoindre un cogérant 
de leur choix, avec les mêmes pouvoirs qu'eux, ne dis-
pense pas de publier la nomination de ce troisième gérant, 
quelles que soient les conditions d'intérêt particulier in-
trrrenues entre les trois cogérants. C'est là une modifica-
tion essentielle de la raison sociale qui intéresse les tiers, el 
doit être publiée, A peine de nullité, par application des 
art. 42 et Ai du Code de commerce. 

(Beau contre Botta et Hébenstria. Plaidants, M" Jos-

séaii et Caron; conclusions conformes de M. Hello, avocat-

général. Infirmation d'un jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 29 juillet. 

Ivanhoé A L'HIPPODROME. — AUTEURS DE LA PIÈCE. — 

COLLABORATION. — IDÉE FOURSIE. M. ARNAULT CONTRE 

M. D'HAINAULT. 

Comment et par qui a été faite la pièce équestre repré-

sentée à l'Hippodrome sous le titre a Ivanhoë ? 

Telle est la question que ce procès laissait à juger. 

Suivant M. Arnault, 1 habile directeur de l'Hippodrome, 

il n'y a point d'autre auteur de cette pièce que lui. A quoi 

bon d'ailleurs un auteur? Il suffit de lire Walter-Scott, et 

la pièce est toute laite, car il ne s'agissait que de repro-

duire quelques scènes du roman avec des costumes, des 

chevaux qui hennissent, et des hommes et des femmes qui 

ne parlent pas. Aussi, s'il a été question de ce sujet en 

publié devant ou par M. d'Hainault, avant l'ouverture de 

l'Hippodrome, en 1856, ne peut-on voir dans ce fait rien 

qui ressemble à une collaboration. 

Suivant M. d'Hainault, au contraire, les choses ne se-

raient pas si simples : dans une réunion d'écrivains où il 

se trouvait, M. Arnault manifesta le désir de voir des au-' 

teurs travailler pour son théâtre. M. d'Hainault, ainsi 

provoqué, eut la pensée que le roman A'Ivanhoë pouvait 

fournir un sujei; il en fit part à M. Arnault, qui approuva, 

et une collaboration fut convenue entre eux. M. d'Hai-

nault se mit à l'œuvre et remit, quelque temps après, à 

M. Arnault un scénario qui fut accepté, sauf les change-

ments et modifications à faire en commun. M. Arnault 

n'avait point encore disposé son théâtre; il le faisait refai-

re alors où il est aujourd'hui; il était fort affairé et se con-

tenta de présenter M. d'Hainault à Mmc Arnault comme 

collaborateur de la pièce équestre à'Ivanhoë, et les. cho-

ses en restèrent là jusqu'à ce qu'un beau jour l'Hippodro-

me fût ouvert au public avec Ivanhoë pour pièce d'ou-

verture, qui fut accueillie de la façon la plus chaleureuse 

et qui produisit d'abondantes recettes. 

M. d'Hainault, se prétendant alors co-anteur de la piè-

ce^ assigné M. Arnault devant le Tribunal de commerce 

de la Seine en paiement de ses droits d'auteur et en 6,000 

francs de dommages-intérêts. 

A la date du 8 octobre 1856, le Tribunal de commerce 

de la Seine a rendu un jugement ainsi'conçu : 

« Attendu qu'il appert des débals qu'Arnault n'a reçu du 
demandeur aucun plan ou scénario de la pantomime équestre 
représentée à l'Hippodrome sous le titre à'Ivanhoë; qu'elle n'est 
donc pas l'œuvre de ce dernier; 

«Mais attendu qu'il est constant que, dans une réunion d'é-
crivains où se trouvait d'Hainault, 'Arnault ayant ouvertement 
exprimé le désir de voir des auteurs travailler pour son théâ-
tre, à la suite de cette invitation, d'Hainault lui indiqua le 
sujet à'ivanhoë et les ressources qu'il en pourrait tirer; 
qu'Arnault ne peut méconnaître que cette idée était entière-
ment neuve pour lui ; 

«Attendu que, quelques jours après, d'Hainault s'étant pré-
senté pour la mettre en œuvre avec lui, Arnault l'a évincé, se 
disant avoir travaillé lui-même ce sujet, qu'il prétend tombé 
dans le domaine public; 

« Attendu que si les fictions et les types créés par le célèbre 
romancier écossais sont jusqu'à un certain point de vue dans 
le domainepublic, si leur reproduction par elle-même ne sau-
rait être considérée entre deux auteurs comme un plagiai lit-
téraire, il résulte de ce qui précède que l'idée de les appli-
quer à la scène mimique et équestre émanait bien du deman-
deur provoqué par Arnault lui-même; que celui-ci a été mal 
venu à s'en emparer à son détriment, et à le priver d'unecnl-
laboration sur laquelle il devait compter, et que ce fait répré-
hensible donne justement ouverture à une réparation, que le 

Tribunal, d'après les éléments qu'il possède, arbitre à 200 

francs; 
o Par ces motifs, 
« Le Tribunal jugeant en premier ressort, 
« Déclare d'Hainault mal fondé en sa demande de droit 

d'auteur, l'en déboute; bien fondé en sa demande en domma-

ges-intérêts fixée à 200 francs; 
« En conséquence, condamne Arnault par toutes les voies 

de droit à payer à d'Hainault la somme de 200 fr. à ce titre; 

condamne Arnault aux dépens. » 

M. Arnault a interjeté appel de ce jugement, pour faire 

décider que M. d'Hainault n'avait aucun droit à des dom-
mages-intérêts. 

M. d'Hainault, de son côté, a interjeté un appel inci-

dent pour faire élever le chiffre de ces dommages-inté-
rêts. 

M
c
 Caignet a soutenu l'appel de M. Arnault. 

M'de Sèze a soutenu celui de M. d'Hainault ; 

Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé leur décision. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e
 ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 25 juin. 

FEMME MARIÉE. — TESTAMRMT. LEGS. 

Le légataire universel doit, sur la demande du légataire 
particulier, délivrer le legs de ce dernier, à moins qu'il 
n'étvblisse contre lui une obligation d'emploi ou une in-
capacité pour recevoir. 

Spécialement, quand un legs particulier a été fait à une 
femme mariée, et que, sur la demande qui est faite à 
celle-ci de produire son contrat de mariage, elle répond 
qu'elle est mariée sans contrat, le légataire universel n'est 
pas fondé à ne refuser à la délivrance jusqu'à ce qu'on lui 
ait justifié de la capacité de recevoir sans emploi. 

Là dame Julie Minet, épouse du sieur Hudriot, a assi-

gné M. Durand-Dolbeau, en sa qualité de légataire uni-

versel de M. Joseph Dolbeau. Elle réclame la délivrance 

d'un legs particulier contenu dans le testament de ce der-

nier, el fait à son profit, avec les intérêts à partir de l'ex-

piration de l'année qui avait suivi le décès du testateur. 

Et, faute de cette délivrance, la demanderesse conclut, au 

paiement de la somme de 50,000 francs représentant la 

valeur dudit legs. 

Le défendeur se plaint de ce que la dame Hudriot, à 

qui l'on a demandé commuuicatio ! de son contrat de ma-

riage, et qui a répondu s'êlre mariée sans contrat, ne jus-

tifie pas qu'elle ne soit assujélie à aucun remploi. Il de-

mande donc à la Cour de valider l'offre qu'il t'ait du legs, 

à charge de la justification qu'il réclame à M
me

 Hudriot, 

faute de laquelle il sera libéré en consignant la somme of-

ferte. 

Le 2 avril dernier, le Tribunal civil de Lyon rendait,sili-

ces prétentions respectives, le jugement suivant : 

« Attendu que Durand-Dolbeau ne nie pas être, en sa qua-
lité de légataire universel de Jacques Dolbeau, débiteur du 
legs de 5,000 francs, fait en faveur de la dame Hudriot ; 

« Attendu qu'il ne justifie, en aucune façon, que les époux 
Hudriot soient tenus à un emploi de la somme formant l'objet 
du legs, ou n'aient pas capacité pour recevoir ce legs ; 

« Que les époux Hudriot, fussent-ils mariés sous le régime 
dotal, l'emploi ne serait pas obligatoire dans les termes du 
droit commun ; 

« Mais que, d'ailleurs, nul ne contredit l'affirmation des 
époux Hudriot, qu'ils sont mariés sans contrat, et par consé-
quent sous le régime de la communauté ; 

« Attendu que les frais de la délivrance du legs particulier 
sont à la charge de la succession ; 

« Attendu qu'il estjustifié que Durand-Dolbeau a payé pour 
droits de mutation, du legs fait à la femme Hudriot, une som-
me de 540 francs, qui doit être imputée sur le montant du 
legs ; 

« Par ces motifs , 
« Le Tribunal dit et prononce que, sans s'arrêter aux offres 

conditionnelles de Durand-Dolbeau, celui-ci est condamné à 
payer, aux mariés Hudriot, la somme de 4,460 francs, mon-
tant du legs fait à la dame Hudriot, par feu Joseph Dolbeau ; 

« Déduction faite de 540 francs payés pour droit de muta-
tion ; 

« Avec ladite somme les intérêts de droit et les dépens de 
l'instance liquidés à 61 fr. 75 c, outre les coût et accessoires 
du présent jugement. » 

Sur l'appel, la Cour, adoptant les motifs qui précèdent, 

a confirmé. 

Conclusions contraires de M. de Lagrevol ; plaidants, 

M" de Peyronny et Reydellet. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (I" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 29 juillet. 

CHRIST EN IVOIRE SCULPTÉ ATTRIBUÉ A JEAN GOUJON. — 

REVENDICATION. — RENTE VIAGÈRE. — DÉCÈS DANS LKS 

VINGT JOURS DU CONTRAT. MALADIE ANTÉRIEURE. — 

NULLITÉ. 

Doit être assimilée à une rente viagère, une rente annuelle, 
alors même que, d'après les termes du contrat constitutif, 
elle ne doit être servie que pendant un temps déterminé, 
s'il résulte de l'état évident de la santé du crèdi-renlier 
que sa vie ne saurait, selon toutes les probabilités, s'éten-
dre au delà de la limite assignée au service de la rente. 

Est applicable, en conséquence, à une rente constituée dans 
de telles circonstances, l'art. 1975 du Code Xap., aux ter-
mes duquel le contrat de rente viagère doit être annulé si 
la personne sur la tête de laquelle la rente a été créée a 
succombé, dans les vingt jours de la constitution, à une 
maladie dont elle était atteinte à l'époque où le contrat a 
été passé. 

M" Tanc, avocat des demandeurs, expose ainsi les faits 

du procès : 

Messieurs, l'affaire sur laquelle vous avez à vous prononcer 
est bien simple; mais l'importance de la question de droit 
qu'elle soulève et aussi l'objet du litige la rendent digne de 
toute votre bienveillante attention. Vous êtes appelés à laire à 
l'espèce l'application assez rare de l'art. 1975 du Code Nap., 
application soumise à l'examen d'une question de médecine 
légale dont les progrès de la science rendent aujourd'hui la 
solution plus facile. L'objet en litige est un Christ sculpté en 
ivoire, qui passe aux yeux des connaisseurs pour le chef-
d'œuvre de ce grand artiste qui s'appelait. Jean Goujon. Enfin, 
au nombre de mes clients se trouvent deux filles mineures qui 
comptent parmi leurs ancêtres le brave et illustre Jean Bart. 
C'est avec une confiance entière qu'elles implorent voire jus-
tice. 

J'arrive immédiatement au récit des laits qui ont donné lieu 
au procès. 

Le 24 décembre dernier, la concierge de la maison de la rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, qui porte le n° 98, inquiète de 
n'avoir pas aperçu depuis trois jours une locataire très âgée 
qui demeurait au troisième étage, se souvenant d'ailleurs d'a-
voir entendu cette dame se plaindre de vives douleurs au cœur 

et exprimer la ermn!^ --u-;i!>-T ii un ;unH 1-..-.SIV - -!!i:nu-
îiiqua ses tris > ;

 t
.iv.> ç:ili ut'„u a un .Mjrg./iii ik) \i'l.>;. La porta 

fut ouverte, SIM l'avis de ce dernier qui entra da;i ; là cham-
bre avec, la concierge. Mme veuve de Manent, c'était le nom de 
la vieille dame, gisait morte sur le plancher. L'aspect du ca-
davre faisait supposer que la mort devait remonter à plusieurs 
jours. Le commissaire de police fut appelé, et le mélecin aux 
rapports fut à son tour requis par ce magistrat. M. le docteur 
Blaudet constata que M"'* veuve de Manent était décédée depuis 
quatre jours, et qu'elle avait succombé à une attaque d'apo-
plexie, il certifia, en outre, qu'elle souffrait depuis longtemps 
de la maladie qui avait causé sa mort, et que, deux mois au-
paravant, elle avait été frappée d'une attaque d'apoplexie. Lors 
de l'enquête provoquée par M. le commissaire de polie*, la 
concierge et un second témoin déclarèrent q ie depuis long-
temps Mme de Manent souffrait cruellement d'un anévrisme; 
que, quatre ou cinq mois auparavant, une attaque d'apoplexie 
'avait obligée à se retirer momentanément chez sa sœur; 

qu'au mois de novembre suivant, une seconde attaque l'avait 
surprise ; qu'elle était tombée dans la rue, et que cette chute 
lui avait fait concevoir la crainte de mourir loin de chez elle. 

Le procès-verbal de l'enquête faite par le commissaire de 
police et le rapport du docteur Rlandet furent transmis au 
parquet de M. le procureur impérial. C'est là que j'en ai pris 
connaissance. Ces pièces pourront passersous les yeux de mes-
sieurs. Edes ont été rédigées eu l'absence des parents et de tous 
les intéressés, alors qu'on ne connaissait pasl'aclequi a donné 
naissance au procès ;elles émanent des agents de l'administra-
tion. Ces diverses circonstances leur impriment, un caractère 
d'aùth*(«ticité et de gravité qui n'échappera à personne. 

Il fut procédé à l'apposition des scellés et à l'inventaire. 
L'inventaire amena la découverte de pièces importantes dont 
je dois donner lecture au Tribunal. C'est, d'abord, le testament 
de M'" de Manent et un acte sous seing privé portant la date 
du 5 décembre 4856. 

M* Tanc donn : lecture de ces documents. Le testament ins-
titue pour légataires universels en usufruit la dame Suvelier, 
sueur de la testatrice, et son mari ; et légataires.en nue pro-
priété les deux mineures Van Honlte, filles d'un premier lit 
de M""" Suvelier. L'acte du 5 décembre contient vente par M"" 
de Manent à M. Arthur Stevens d'un Christ, en ivoire attribué 
à Jean Goujon, moyennant une somme de 1,600 l"r. déjà payée 
et une rente annuelle de 300 fr. à courir du 1er décembre 1856 
jusqu'au 1" décembre 1866. Il était stipulé, en outre, dans 
cet acte, que si M"" de Manent venait, à décéder, ladite rente 
serait éteinte et les héritiers n'auraient rien à réclamer. Enfin 
une dernière clause portait que M. A. Stevens fournirait k 
tous les frais des funérailles de M"" de Manent. 

L'acte do cession du Christ de Jean Goujon, continue l'avo-
cat, portait la date du 5 décembre. Quatre jours après, le 9, 
paraissait dans le journal l'Estafelle un article racontant l'in-
téressante histoire du chef-d'œuvre et conçu en ces termes : 

« J'ai vu cette semaine un chef-d'œuvre sans prix, et j'ai 
entendu une histoire touchante. Jean Goujon, le plus illustre 
sculpteur français de la Renaissance, l'artiste de génie qui a 
couvert la façade orientale de la cour du Louvre de bas-reliefs 
merveilleux, de belles naïades aux corps ondoyants, aux atti-
tudes charmantes, Jean Goujon qui était huguenot, n'a,dit-on, 
sculpté que deux Christs; c'est un de ces Christs que j'ai vu. 
C'est l'histoire de ce chef-d'œuvre qui m'a été racontée. 

« Ce Christ, d'une tournure souverainement élégante et ma-
gistrale, est en ivoire; le corps a cinquante centimètres envi-
ron. Ce corps est une merveille de sculpture; à la fois ample, 
robuste et distingué, il semble qu'il tressaille sous l'étreintu 
d'une douleur mystérieuse, ineffable. Les bras, les mains, les 
cuisses, les jambes, les pieds, sont merveilleusement travaillés, 
précieusement finis, quoique d'une vigueur de modelé surpre-
nante. Le type du visage est éloigné de la beau'é grecque; il 
ne rappelle pas davantage les figures austères el raides du 
moyen âge. Comme lignes et comme expression, il appartient 
bien à la Renaissance. Dans cette sublime figure se coiifcjndeut 
à la fois toutes les douleurs de la l'assion et toute la divine 
résignation du Sauveur. Si le beau est "l'alliance harmonieuse 
de l'idée et du vrai, rien n'est plus beau que cette tète mer-
veilleuse. 

« Ce beau morceau est signé, mais chaque détail de l'œu-
vre porte la marque du maître, et c'est là la vraie signa-
ture. 

« Ce Christ, qui appartenait au roi de Navarre, fut donné 
par Louis XIV à la princesse Marie-An ne-Victoire de Bavière, 
femme du dauphin. Cette princesse, qui y tenait beaucoup, à 
son lit de mort le donna, comme ce qu'elle avait de plus pré-
cieux, à son confesseur, Jean de Manent, docieur do Sorbon-
ne, chanoine de la cathédrale de Limoges. Celui-ci le laissa k 
son frère, et ce Christ est resté jusqu'à présent dans la même 
famille. Son dernier possesseur, Pierre de Manent, dévoué aux 
Bourbons, et qui l-ur avait rendu des services signalés pen-
dant la révolution de 89, est mort, il y a deux ou trois ans, 
âgé de plus de quatre-vingts ans. 

« En 18)4, l'archiduc Constantin voulut acheter ce Christ 
et lui en offrit 5o,000 fr. M. de Manent était riche et il refu-
sa. Eu 1816, le prince abbé de Broglie demanda comme une 
faveur que ce chef-d'œuvre lui fût confié. 11 l'emporta en An-
gleterre et on lui en offrit 60,000 fr. 

« En 1821, ce pré at présenta M. de Manent à Louis XVHI; 
le roi, le comte d'Artois, le duo d'Angoulême voulaient ache-
ter ce Christ. Le roi le conserva deux ans sans que le posses-
seur put consentir à le vendre. 

« Cependant les événements politiques avaient anéanti ia 
fortune de M. de Manent, la vente de son Christ pouvait lui 
rendre l'aisance, il préféra la misère. 

« Pierre de Manent est mort il y a deux ou trois ans- ga 
veuve, née Hardem de Velle, descendant par les femmes ùa 
Jean Bart, a conservé ce Christ et a supporté, pour ne pas s'en 
défaire, des souffrances inouïes! Enfin, vaincue par la misère, 
elle l'engagea pour 150 fr. chez un marchand de vins de La 
Villette. 

« Là, le chef-d'œuvre fut volé. Heureusement le commis-
saire de police retrouva les voleurs et leur reprit leur proie. 
Le chef-d'œuvre était toujours engagé pour une somme d'un 
millier de francs ; il allait être vendu par le ministère d'un 
huissier; M

me
de Manent, qui avait résisté jusques là, fut obli-

gée de céder. 

« Le Christ a passé dans d'autres mains; il appartient au-
jourd'hui à M. Arthur Stevens. 

« Le nouvel acquéreur de ce chef-d'œuvre paie à Mme de 
Manent une pension viagère qui la mettra désormais à l'abri 
du besoin. Cette noble temme, martyr de sou amour pour un 
chef-d'œuvre qu'elle regardait comme un talisman, a fait in-
sérer dans le contrat une clause touchante. M. Stevens s'est 
engagé à lui apporter le Christ de Jean Goujon lorsqu'elle sera 
au lit de mort; elle veut que son dernier soupir s'exha'e de 
ses lèvres collées sur les pieds de la divine'image. 

" De plus, le nouveau possesseur de ce Christ regretté fera ' 
enterrer honorablement la noble vieille fenjme et l'accompa-
gnera à sa dernière demeure. 

« Croirait-on qu'un acte pardevant notaire pût vous don-
ner de ces émotions-là ? » 

Vous connaissiez l'acte du 5 décembre et vous savez pour 
quel prix modique M. Stevens achetait un objet d'art dont 1a 
valeur était énorme. 

Mis en possession de la succession, mes clients présentèrent 
quête a M. le président du Tribunal, à fin d'être autorisés k 

requêt 
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faire sainr-revendiquer le Christ entre les mains de M. Ste-
vens. Cette autorisation accordée, un huissier se présenta chez 
noire adversaire, accompagné d'un commissaire de police, et 
lui fit connaître l'objet de sa mission. M. Stevens prétendit 
d'abord qu'il avait envoyé le précieux ivoire en Belgique, et 
ce ne fut qu'après de longs pourparlers qu'il consentit a le re-
mettre aux agents de l'aniorité par les soins desquels il fut 
déposé entre les mains du s questre désigné par M. le prési-
dent. Mes clients introduisirent alors une demande tendant à 
la validité de la saisie-revendication et à la nullité de l'acte de 
cession du 5 décembre. M. Stevens, de son côté, demande la 

nullité de la saisie. 
Abordant la discussion, Me Tanc s'attache à démontrer que 

M. Sievens a eu recours à des manœuvres dolosives pour se 
mettre en possession de l'objet revendiqué par les deman-

deurs. 
Vous n'avez pas oublié, messieurs, dit-il, la vénération re-

ligieuse de la famille de Manent pour le Christ C'était en 
quelque sorte le talisman de cette noble maison. Un jour vint 
où, sous l'étreinte de la misère, M"" de Manent consentit à eu 
faire tirer quelques exemplaires par le moulage. Un abus de 
confiance fut commis. On emprunta sur l'œuvre de Jean Gou-
jon qui servit de nantissement à un marchand de vins, à un 
limonadier et à un préteur sur gages. Ce dernier le remit à 
un commissaire-prisear. M"" de Manent, instruite de ce qui 
s'éiait passé, avait reçu la promesse que des moyens de pu-
blicité efficaces appelleraient les amateurs à la vente. M. Ste-
vens, après avoir obtenu, le 30 octobre, l'autorisati 11 de voir 
le Christ chez le commissaire-priseur , se lit subroger aux 
droits du préteur auquel il remboursa une somme de 1,474 
francs, fit approuver cette subrogation par M™ de'Manent, le 
1er novembre, et se hâta de retirer le merveilleux ivoire des 
mains du commissaire-priseur. 11 poursuivit alors avec ardeur 
l'œuvre de spoliation qu'il avait commencée. M",e de Marient 
lïçut de lui de fréquentes visites et fut même par lui invitée à 
dîner. Cependant il la dissuadait habilement d'avoir recours 
à. la publicité et se refusait à laisser voir le Christ aux per-
sonnes qui désiraient l'examiner; Enfin, il réussit à faire croire 
à la pauvre femme, dont les douleurs et les infirmités paraly-
saient l'intelligence, que les belles relations qu'il avait lui 
permettaient de faire obtenir de grands avantages à elle et à 
ses protégés. C'est eu subissant cette influence que M™c de Ma-
nent, aveuglée sur ses véritables intérêts, renonça à une vente 
profitable pour elle et consomma sa ruine en signant l'acte du 

5 décembre. 
Telles sont, messieurs, les manœuvres qui ont vicié le con-

sentement de Mme de Manent, qui ont privé une pauvre fem-
me infirme de sa dernière ressource, et amené la spoliation de 
deux jeunes filles, ses nièces. M. Stevens a atteint son but; il 

possède ce chef-d'œuvre tant convoité. 
L'avocat développe lesecond moyen delà demande, tirédes 

dispositions de l'art. 1975 du Code Napoléon. 
Aux termes de cet article, le contrat par lequel une rente 

viagère a été créée sur la (été d'une personne atteinted'une ma-
ladie doit être annulé lorsque le crédi-rentier est mort dans 
les vingt jours de la date de la constitution. Or, dans l'espèce, 
il est prouvé que M"'e de Manent, morte le 20 décembre, était 
atteinte, dès le 5 du même mois, de la maladie à laquelle elle 
a succombé. En vain soutiendra-t-on que l'acte du 5 est une 
simple vélite et non un contrat de rente viagère; qu'un prix a 
été payé, et que la rente annuelle, il est vrai, ne doit être ser-
vie que pendant dix années : le Tribunal ne tiendra pas 
compte de cette objection. Le caractère essentiel de la rente 
viagère, c'est d'être ahatoiro. Il n'est pas nécessaire qu'elle 
soit expressément stipulée payable pendant toute la vie du 
créancier, pourvu qu'elle comprenne la durée probable de cette 
vie. L'acte du 5 décembre n'est pas une vente simple, mais 
bien une constitution de rente viagère, parce que Stevens n'é-
tait, tenu, aux termes de cet acte, de servir la rente que jus-

qu'à la mort de H"* de Manent. 
L'avocat termine eu donnant lecture de deux certificats de 

médecins, et d'une consultation de M. le docteur Cazalis, mé-
decin des hôpitaux civils do Paris, établissant que Mm< de Ma-
nent était, bien avant le 5 décembre 185b', atteinte de la ma-
ladie à laquelle elle a succombé le 20 du même mois. 

M" Frédéric Thomas, avocat de M. Arthur Stevens, ré 

pond en ces termes : 

Il y a, messieurs, dans cette affaire, un côté délicat et roma-
nesque à la fois, qui ne vous a point échappé ; mais il faut se 
garder de lui prêter les couleurs du mélodrame, sous peine 
d'altérer la vérité des faits et de méconnaître la physionomie 
de la cause. Un Christ d'ivoire sculpté, un chef-d'œuvre qui a 
eu les fortunes les plus diverses, et qui, après avoir brillé, 
dit-on, dans l'oratoire des rois, a été mis en gage dans un res-
taurant de la banlieue et exposé en veine dans le cabinet d'un 
commissaire-priseur, tel est l'objet précieux dont la propriété 

est disputée devant vous. 
M. Arthur Stevens prétend en être le véritable et loyal pro-

priétaire. Qu'est-ce d'abord que M. Stevens? La valeur de 
l'homme peut faire apprécier la valeur du. titre ; il importe 
donc que le Tribunal connaisse mon client. M. Arihur Stevens 
eu un marchand de tableaux , mais il est avant tout un ama 
leur. Frère de deux peintres du plus grand mérite, il a pour 
amis la plupart des artistes distingués de notre pays et vit 
dans leur familiarité. Grâce à lui, les tableaux de l'école Iran 
çaise ont atteint des prix jusqu'alors inconnus. Certes, ce n'est 
pas à l'acheteur vulgaire que ïroyon, notre admirable paysa-

giste, écrit en ces termes : 

« Mon cher Stevens, je vous remercie à mon tour de la fa-
çon dont vous agissez avec moi à l'égard de mes tableaux; 
j'en suis très reconnaissant. Quant à l'olïre que vous me fai-
tes pour les deux tableaux, je l'accepte. 

« Mon cher Stevens, je travaille comme quatre, et j'espère 

que vous serez content de moi. 
« Tout à vous d'amitié, 

« E. TROTON. » 

Ce n'est pas au marchand que Leys, le peintre belge dont 
les belles œuvres obtinrent la médaille d'honneur à l'Exposi-
tion universelle, demande des avis sur un tableau qu'il envoie 
au roi des Belges : c'est le connaisseur qu'il consulte, et c'est 
à l'ami qu'il écrit : « Quand viendrez-vôus passer quelques 
journées avec moi? Tout à vous, Leys. » Je pourrais citer bien 

d'autres lettres de ce genre. 
D'un autre côté, les grands amateurs, ceux qui font à leur 

fortune cet honneur d'en employer une partie à l'achat d'oeu-
vres d'art, ne manquent jamais de recourir au goût, à l'expé-
rience et à la probité de M. Stevens. Il est le grand pourvoyeur 
des musées de l'Europe Des princes de Prusse et de Russie 
sont ses clients. MM. Fould et de Rothschild, M. le comte de 
Slorny, M"" la comtes.-e Lehon, en France; M. Van Praêt, en 
Be gique, s'adressent à lui en toute confiance. Je me bornerai, 
pour vous dontu r une idée des relations de mon client avec 
tous ces grands personnages, à ciler quelques lignes extraites 
d'une lettre du prince Cortsthukoff, dont le palais renferme 
Mue magnifique collection des toiles les plus estimées : 

« Mon cher Stevens, 
• Voici le dernier mot que je vous écris, car je vous at-

tends désormais et vous ofïre l'ho pilalité. Débarquez tout 
droit clic, moi.,. Et, sur ce, mon cher Sievens, au plaisir de 
vous recevoir. Nous vous traiierons ici en Sybarite. Gruyère 
se chargera de faire refleurir votre teint et élargir votre car-

rure qui ne peut qu'y gagrer. Tout à vous. » 

Ce Gruyère es' le chef de la bouche du prince, un Vatel 

qui touche un traitement annir I de i&'A 00 fr. 
Le Tribunal connaît maintenant M. Arthur Stevens; il sait 

de quelles inarques de distinction l'honorent les artistes et les 
amateurs. Voici dans quelles circonstances mon client devint 
l'acquéreur du Christ dont on lui conteste la propriété .-jus-
qu'alors il n'avait jamais acheté que des tablea x, jusqu'alors 
aussi il n'avait jamais e i de procès. Il est sorti une l'ois de sa 
spécialité, et l'expérience, nous disait-il avec chagrin, n'est 

' guère faite pour 1', ncourager. Je reviens brièvement sur les 

faits. 
l'ans une maison de l'impasse de Saxe, une femme d'une 

naissance •Ustinguée vivait de la charrié publique. M"le de 
Mane t n'aiait sauvé du li'aufru'g! de sa fortune que quelques 
rares débris, parmi lesquels lu Christ en ivoire dont mon ad-
versaire vous a parlé. Un sieur Boiirgoing, qui élait parvenu 
à capter lu confiance de M"1» de Maueni, se fit remettre cette 
œuvre d'art el en fit mouler une vinguiine de copies en cire. 

Quelques-"liesdecescopiesont éiéachrieesau prix de i0fr. cha-
cune par 4L lo commissairede policede La Villtjiie. Bourgoing, 
comme tous les pauvres diables qui s'accrochent à toutes les 

branches, voyait là unesouice de fortune. Il parla de ses es-
pérances au sieur Sablons, restaurateur, chez lequel il pre-
nait ses repas avec beaucoup plus de régularité qu'il na les 
payait. Le jour vint où il se trouva débiteur envers M. Sablons 
d'une somme de 000 fr. il lui remit en nantissement le Christ 
qui fait l'objet du procè». Un Christ pour un traiteur, c'est la 
perle devant le coq de la fable. Le moindre grain de mil fe-
rait bien mieux son affaire. L'affaire de M. Sablons, c'était 
de rentrer dans les 600 francs qui lui étaient dus par Bour-
going. Il parla de son embarras à un négociant très honora-
ble du voisinage, 4L Brunfaut, qui déjeunait tous les jours 
dans son établissement, et qui avait vu et admiré ie chef-d'eeu-
vremis engage. Il se trouva à point nommé un dece» hommes 
d'affaires qu'on est sûr de rencontrer aux avenue, de loules 
les misères, à l'affût de tous les expédients. Le sieur Dul'our 
sut amener 4L Brunfaut à se mettre aux lieu et place de Sa-
blons, et rédigea l'acte qui opéra cette novation. Mais 4L 
Brunfaut nu fut pas plus payé que ne l'avait été Sablons; il 
perdit patience, et, sur le conseil de Dufour, assigna Bour-
going afin d'obtenir du Tribunal l'autorisation de faire ren-
dre le gage. Alors parut 41me de Manent, qui forma une plainte 
en sousiraction frauduleuse contre Bourgoing. Le Christ, saisi 
chez Sablons, fut déposé entre les mains de 4L le commissaire 
de La Viliette. 4L Brunfaut fit sommation à ce magistrat d'a-
voir à le lui rendre. 41°" de Manent retira sa plainte, et, deui 
jours après, le précieux ivoire rentra en la possession de Sa-
blons. Cependant il avait été frappé de diverses oppositions, et 
la somme nécessaire pour le dégager dépassait de beaucoup 

celle de 600 francs. 
Dans ces circonstances, M™6 de Manent donna, le 26 juin 

1856, à 4L Stevens, l autorisation écrite de faire vendre, pat 
les soins d'un commissaire priseur, le Christ qui fut depost 
chez 4L Pillet. Il était convenu que l'excédant du prix de la 
vente, frais et dettes payés, serait remis à M™0 de. 4lanent. L 
position fut régularisée par acte passé le 29 juillet suivant, e 
la somme due, tant par Bourgoing que par 41"" de Manent! 
fixée à 1,400 francs. Mme de Manent prit l'engagement d'opé-
rer son remboursement dans les trois mois. 

Ce délai expirait à la fin d'octobre. 4L Brunfaut, fatigué 
d'attendre inutilement, chercha une personne qui eût plus de 
patience que lui. 4L Arthur Stevens, son ami, après avoir vu 
le Christ, consentit à rembourser M. Brunfaut- Un acte fut ré-

digé dans ce sens le 31 octobre. 
Cependant le Christ, exposé chez 4L Pillet, était fort admiré, 

mais on ne l'achetait point ! L'offre la plus considérable n'a-
vait pas dépassé quinze cents francs. 4Ime de 41anent le vendit 
à 4L Stevens. Avant de m'expliquer sur cette vente, je dois 

dire quelques mots de l'œuvre vendue. 
Ce Christ est magnifique, plein de vérité et d'expression ; 

mais il n'a pas reçu la vie de eu grand artiste qu'on a nommé 
le Phidias français et le Corrège de la sculpture. Un journal 
et un homme qui font autorité en ces matières, le jg^rnal 
l'Artiste et M. le comte Clément de Ris, qui occupe un des 
postes les plus élevés de la division des Beaux-Arts, celui 
d'inspecteur des musées, tranchent nettement la question : 
•< Une main du siècle dernier, dit 4L le comte Clément de Ris, 
a tracé sur un pli du linge le nom de Jean Goujon. La fausseté 
évidente de cette attribution coupe court à toute discussion. » 
Ce qui, selon nous, est pjus décisif encore, c'est l'inscription 
elle-même : « J. Goujon, s.—Jaillot, f. » Ce qui signifie, dans 
les habitudes du temps, qu'un praticien ou, si l'on veut, un 
élève de J. Goujon a fait ce Christ d'après une sculpture de 

son maître. 
Quelle est la valeur de cette œuvre ? Nous sommes ici dans 

le domaine des conjectures. Cependant je signale au Tribunal 
cette particularité empruntée à la statistique des ventes d'ob-
jets d'art : c'est que la concurrence des israëlites n'existe pas 
en matière d'œuvres dont le sujet est chrétien : or les israë-
lites sont les plus ardents chercheurs de curiosités de l'Eu-
rope. Il en résulte que deux ouvrages du même maître, l'un 
profane, l'autre religieux, atteignent d?s prix bien différents, 
et que deux coupes de Benvenuto, par exemple, d'un mérite 
égal, se vendront l'un 2,000, l'autre i 0,000 francs. 

J'ai fait connaître au Tribunal 4L Arthur Stevens ; je dois 
dire un mot maintenant de nos adversaires. 

Ce n'est qu'après la mort de 41me de Manent que mon client 
a su que cette dame avait des parents à Paris. Il y a plus : au 
moment de la rédaction de l'acte, alors qu'en présence de 
4L Willems, peintre distingué, il interrogea sur ce point 
41"" de Manent, celle-ci répondit négativement. Elle ajouta 
seulement qu'elle avait une nièce qui habitait le Petit-Limo-
ges, à laquelle elle portait de l'intérêt, et qu'elle ferait venir 
auprès d'elle si elle obtenait un bureau de tabac ou de papier 
timbré qu'elle sollicitait. Cette réponse explique comment 
4L Arthur Stevens se chargea du soin de présider à l'enterre-
ment de 4I°e de 4lanent. S'il avait été mieux instruit, il n'au-
rait pas manqué de représentera cette dame que la mission 
qu'elle lui confiait était pour sa famille le plus sanglant ou-
trage. Il est vrai qu'elle aurait pu lui répondre que ses pa-
rents s'étaient conduits de tebe façon vis-à-vis d'elle qu'elle 
avait le droit de les renier. Nous ne dirons qu'un mot des 
relations de M"" de Manent et de sa famille. Alors qu'elle de-
meurait impasse de Saxe, 11, elle fut attirée chez les époux 
Suvelier, qui lui offrirent de la loger chez eux; leur premier 
soin, quand elle fut leur hôte, fut de lui faire faire son testa-» 
ment. Cet acte, que mon confrère m'a communiqué, men-
tionne, en effet, qu'il a été fait chez la sœur et le beau-frère 

de la testatrice. 
Le 20 juillet, sept jours après qu'elle a écrit ses dernières 

dispositions, 41me de 4lanent va loger rue du Faubourg-Saint-
Antoine, 98. Ceux qu'elle vient de faire ses héritiers vont-ils 
l'entourer de leur affection et lui prodiguer leur assistance? 
Non, la pauvre vieille femme en est réduite à emprunter une 
somme nouvelle à 4L Brunfaut et à donner son Christ en nan-
tissement. Ainsi, tant qu'elle n'a pas lesté, on la nourrit, on 
la loge, on la choie; mais lorsqu'elle s'est dépouillée, on la 
laisse partir et retourner à sa maison. Ai-je besoin d'en dire 
davantage ? Voici des gens qui hériteront de ce Christ auquel 
ils assignent une valeur fabuleuse et qui livrent leur bienfai-
trice aux humiliations de la charité publique. Ah ! qu'ils ces-
sent de parler de spéculations, de manœuvres ! Qu'ils se tai-
sent ! Le silence est pour eux un devoir. 

Me Frédéric Thomas s'attache à démontrer, en terminant, 
que la rente annuelle constituée en faveur de 4Ime de 4Ianent, 
et qui ne doit être servie que pendant dix ans, ne saurait être 
assimilée à une rente viagère dont la vie du crédi-rentier est 
la seule limite. Il insiste subsidiairement sur ce que les ad-
versaires ne prouvent pas d'une façon suffisante que Mme de 
41anent fût atteinte, dès le 5 décembre, jour de la constitu-
tion, de la maladie à laquelle elle a succombé. 

•M. Moignon, substitut de M. le procureur impérial, es-

time qu'il y a lieu de maintenir la vente en se fondant sur 

ce que le contrat n'est pas un contrat de rente viagère et 

sur ce que les demandeurs ne rapportent point la preuve 

des manœuvres dolosiws qu'ils articulent. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

«,... En ce qui touche le moyen tiré du dol et de la fraude : 
« Attendu que les faiis argués, pris soitisolément, soit consi-

dérés dans leur ensemble, ne présentent aucun caractère de 

dol ni de fraude; 
« En ce qui touche 'e moyen tiré de l'application de l'article 

1975 du Code Napoléon : 
« Attendu qu'il y a lieu d'examiner d'abord les conditions 

de l'acte dont s'agit, pour m apprécier le véritable caractère, 
> t ensuite le genre de maladie auquel a succombé la femme de 

41anent ; 
« Attendu qu'il n'est pas douteux que l'objet principal de 

cet acte était la rente annuelle de 30d fr., destinée à subvenir 
aux besoinsde la crédi rentière, dépourvuede uni tau ire moyeu 
de subsistance, comme le prouve l'inventaire dressé après s n 
décès et que les autres dispositions n'eu étaient que les acces-

soires; 
« Aitendu que cette constitution de rente, qui devait s'étein-

dre avec lavie de la bénéficiaire, ne dillère du contrat de rente 
agère que par cette circonstance qu'elle ne pouvait être ser-

vie au-delà de dix ans, mais que cette d fl'érence lient plutôt à 
a forme et aux expressions qu'à la vérité de l'acte et au but 

que s'étaient proposé les parties,assuter l'existencede la femme 
de Maueni, sa vie durant ; que la limite de dix ans'apportée 
au service de celle rente ne modifiait pas la pensée des cou-

tracianls ; que l'âge de la crédi-reutière, plus de soixante-six 
ans, son élal ce santé, les signes extérieurs de sa maladie, bien 
évidenis pour tous, disaient assez que ce terme même de dix 
ans ne serait pus atteint, sans avoir besoin d'en chercher la 
preuve dans la mort survenue quelques jours après la date de 

cet acte * 
« Que' cette condition de terme apportée n'a eu pour but 

que de soustraire le constituant de la rente aux conséquences 
de la disposition de l'article 1975 du Code Napoléon; 

« Attendu, en fait, que si l'on interroge les divers certifi-
cats délivrés par les médecins qui ont été appelés à donner 
leurs soins à la femme de ManenJ dans les dernières années, 
et même dans lesderniers jours de sa vie, il est constant qu'el-
le était depuis longtemps atteinte d'une maladie au eœui"; que 
cette maladie faisait des progrès rapides; qu'elle avait eu plu-
sieurs attaques d'apoplexie, dont l'une remontait au mois de 
novembre et était contemporaine de l'acte de vente; que ces 
attaques sont attribuées au mal dont elle était frappée et n'en 

sont que les conséquences; 
« Que ces certificats établissent que la femme de Manent é-

tait, avant le 5 décembre et je 5 décembre, atteinte de la ma-

ladie dont elle est morte le 20 du même mois; 
« Attendu que l'acle de vente attaqué est du 5 décembre 

185ti, que le décès de la femme de Manent a été constaté le 24 
décembre de la même année, par le médecin aux rapports, 
qui en fait remonter la dale à quatre jours; 

« Que, dans ces circonstances, il y a lieu de faire à la cause 

l'application de l'art. 1975 du Code Napoléon; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nulle et de nul effet la vente faite, le 5 décembre 

1856, à Stevens, par la veuve de Manent, du Christ en ivoire 

signé par Jean Goujon; 
« Déclare bonne et valable la saisie-revendication du 19 fé-

vrier 1857, pratiquée à la requête des époux Suvelier; 
« Autorise ces demi, rs à se faire remettre ledit Christ par 

G'uyard, séquestre, constitue en vertu de l'ordonnance de ce 
Tribunal du 14 février 1857, à la charge par les époux Su-
velier de restituer, en la qualité qu'ils agissent, les sommes 
ou valeurs touchées par la veuve de 4Ianent des mains de Ste-

vens ; 
« Déboute les parties du surplus de leurs conclusions ; 

« Condamne Stevens aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 juillet. 

INCENDIE. — PROPRIÉTAIRE. — MAISON NI HABITÉE NI 

ASSURÉE. 

L'incendie d'une maison ni habitée,ni servant à l'habita-

tion, par son propre propriétaire, ne constitue ni crime,ni 

délit, ni contravention, dès qu'il ne résulte pas soit de la 

déclaration du jury, soit de l'arrêt de mise en accusation, 

que cette maison fût assurée ou que l'incendie de cette 

maison fût de nature à porter préjudice à autrui. 

Cassation, sans renvoi, sur le pourvoi de Jean-Antoine 

Valette, de l'arrêt de la Cour d'assises de l'Ardèche, du 4 

juillet 1857, qui l'a condamné à cinq ans d'emprisonne-

ment, pour incendie de sa propre maison ni habitée, ni 

servant à l'habitation, ni assurée. 

Cette cassation a été prononcée sans renvoi ; la Cour a, 

en outre, ordonné que ledit Valette serait mis immédiate-

ment en liberté, s'il n'était retenu pour autre cause. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes. 

DÉCLARATION' DU JURY. SIGNATURE IRRÉGULIÉRE. 

Est irrégulière et nulle la déclaration du jury qui porte 

les signatures du président de la Cour d'assises, du gref-

fier et du chef du jury, avant la réponse complète du jury 

sur les questions posées; ces signatures doivent se trouver 

à la fin de la déclaration du jury,de manière à comprendre 

toutes les questions et les réponses. 
Cassation, sur le pourvoi de Michel Arson, de l'arrêt de 

la Cour d'assises de la Mayenne, du 7 juillet 1857, qui l'a 

condamné à six ans de réclusion pour vol qualifié. 

4L Fat stin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Raynal, 

avocat général, conclusions conformes. 

COMPÉTENCE. — MILITAIRE. — VENTE D'EFFETS D'ÉQUIPEMENT 

MILITAIRE. DÉTENTION DANS UNE PRISON CIVILE. 

L'avis du Conseil d'Etat du 27 floréal an XI, qui déclare 

que les militaires en activité de service, mais hors de 

leurs corps, seront justiciables des Tribunaux ordinaires 

et non des Tribunaux militaires, a restreint sa portée au 

cas où il s'agit seulement d'un délit de droit commun ; il 

est inapplicable aux militaires dans cette position qui se 

sont rendus coupables d'un délit purement militaire. 

Par suite, le militaire en activité de service, condamné 

à la prison et conduit par la gendarmerie, qui, pendant 

qu'il se trouvait dans une piison civile, a vendu ses effets 

d'équipement militaire, s'est rendu coupable d'un délit 

spécial et purement militaire de la compétence des Tribu-

naux militaires. C'est donc à tort que le Conseil de guerre 

se déclare incompétent pour statuer sur cette prévention. 

La Cour, statuant par voie de règlement de juges, sur 

la demande du procureur général près la Cour impériale 

d'Amiens, a annulé la décision du 2e Conseil de guerre, 

séant à Lille, et, pour être statué sur la prévention pour 

suivie contre les nommés Lagorgette et Mulot, a renvoyé 

les prévenus et les pièces du procès devant le 1er Conseil 

de guerre de la même division militaire. 

M. Moreau, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat 

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Félix Bourgeois, condamné par la Cour d'assises de 

la Seine à huit ans de travaux forcés, pour vols qualifiés ;— 
De Joseph Vigne (Ardèche), huit ans de réclusion, faux. 

COUR DASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondanceparticulière de laGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Hecquet de Rocquemont, conseiller 

à la Cour impériale d'Amiens. 

Audience du 7 mai. 

ASSASSINAT o'iIN MARI PAR SA FEMME. 

L'accusée se nomme Rose Potel, âgée de quarante ans, 

femme Bougras, demeurant à Citry (Seine-et-Marne). 

Me Meunessou, avocat, est chargé de la défense. 

M. Wateau, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 
Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

« Mariés depuis dix-huit ans, les époux Bougras habi-

taient la commune de Citry (Seine-et-Marne). Abusant de 

la faiblesse de caractère de son mari, la femme s'était si-

gnalée dans le pays par le scandale de sa conduite. Au 

mois de mars dernier, un jeune ouvrier plâtrier, nommé 

Lebeau, était devenu le locataire et le commensal des 

époux Bougras; des relations coupables n'avaient point 

lardé à s'établir entre lui et l'accusée, et dès lors tous les 

efforts de cette dernière avaient tendu à le retenir auprès 

d'elle par tous les moyens possibles ; c'est dans ce but 

qu'elle lit rédiger un acte sous seing privé par lequel son 

mari et elle se reconnaissaient débiteurs envers ( ebeau 

d'une somme dé 5,000 fr., qui formait à peu de choses 

près tout leur avoir. Craignant néanmoins de ne pas arri-

ver à ses fins et supposant que le mariage seul pourrait 

lui aliacher irrévocablement l'homme av, e lequel elle en-

tretenait des relations coupables, elle décida dans sa pen-

sée la mort de sou mari. C'est elle-même qui l'a dit dans 

son interrogatoire du 25 novembre: « Son sort était décidé, 

il fallait que cela lui arrivât un jour ou l'autre j cela me ' 

poussait et j'étais poussée depuis trois jours s'urt 

résolue de choisir l'occasion de me défaire de I ^**'s 

Cffsée avait même voulu préparer les esprits à la'" L'ac' 

h té d'un événement de cette nature; il y
 a

 six m 

disait à une de ses belles-sœurs qu'elle s'était fait St t'U>e''e 

cartes à La Ferté-sous-Jouare, qu'on lui avait p
r
-A^^ 

son mari mourrait d'un coup forcé, Prédit 

« L'occision qu'elle attendait s&présenta le d' 

16 novembre ■ sous prétexte de régler quelques 'aT^6 

la femme Bougras avait engagé son mari à l'accomi 

à Charly, où ils passèrent quelques heures. I|
s
 ,J'a$net' 

assez tard la route deCilry, et l'accusée, au lieu de l^^1 

cinq heures duVoT^ 
1 obscurité commençait. Ils marchèrent ainsi penda 

demi-heure el arrivèrent à un endroit où la rivière' 

rapide et profonde sous une berge escarpée et qujC°U'e 

plombe au-dessus de l'eau ; c'est alors que la femme RUf' 

gras, qui suivait son mari, le précipita dans l'abime 

« Les efforts tentés par la femme Bougras pour f ■ 

croire à un accident ne réussirent pas à égarer l'on' a"s 

publique, et quand l'accusée rentra dans sa commun"1011 

r\}vr ont nn'nnû VIMV nAiii» lui i<m.nlnH 1-, «™ _l 1 

ainsi que le désirait son mari, la route ordinaire pin 

et commode, insista pour revenir par le chemin de VnU 

qui borde la Marne; H était alors cinq heure* d„ „ - I 

n'y eut qu'une voix pour lui imputer la mort, de son m • 

Elle fit bientôt elle-même l'aveu de son crime. 

« Plus tard, elle a cherché à en atténuer la portée 

en faisant partager la responsabilité par Lebeau, qui ,ei1 

vant elle, y aurait pris une part active. Mais cèttë afte''"' 

tion a été démentie de la façon la plus complète par? 

résultats de l'instruction. A 1 heure où le crime a été c 

mis, c'est-à-dire vers cinq heures et demie, Lebeau °^ 

avait passé cette journée dans le hameau de Villaré <n 

habite, revenait, en compagnie de plusieurs camarade 

dans la direction de sa demeure, éloignée d'environ 2 to! 

mètres du théâtre du crime. D'ailleurs, ce n'est point 

alibi seul qui vient prouver la fausseté du système inven? 

par l'accusée ; d'autres circonstances soigneusement rel 

vées par l'information viennent encore à la décharge t 
Lebeau. Froidement et longuement médité par la (&aZ 
Bougras, son crime a été accompli par elle seule, et C'A» 

elle seule qui doit en rendre compte à la justice. » 

Les témoins entendus au nombre de dix-sept ont con 

firmé les charges relevées contre l'accusée. 

M. le procureur impérial, dans un éloquent réquisitoire 

après avoir rappelé la conduite scandaleuse de la femme 

Bougras, a vivement insisté pour appeler sur sa tête tout» 

la sévérité du jury, 

Me Meunessou a combattu habilement les charge?,^ 

l'accusation ; il a surtout cherché à écarter la cireonsuâcf 

de préméditation. Ses efforts à cet égard ont été couronni 
de succès. 

Reconnue coupable de meurtre sans préméditation 

l'accusée a été condamnée aux travaux forcés à peritA 

tuité. r 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHÀUMONT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,^ 

Audience du 10 juillet. 

CHEMIN DE FER. — OUVRIER. INTRODUCTION SUR LA WB 

FERRÉE. — CONTRAVENTION*. 

Un ouvrier travaillant au réservoir attenant et apparlem 
à un chemin de fer en activité ne peut, sans être mm 
d'une autorisation écrite, ou accompagné d'un agent il 
la compagnie, pénétrer dans l'enceinte du chemin closeit 

palissades 

S'il y pénètre seul, et si, malgré les injonctions d'un ie a 
agents, il continue à suivre la voie pendant un certé 
espace, sous prétexte de se rendre à ses travaux, il estp 
sible de l'amende édictée par l'art. 21 de la loi du 13 j«f 

leti^- .,.„.,. M> UIAtmUïl H% 
Un garde-barrière dûment assermenté est un agent de /'««■ 

torité, et, à ce titre, protégé comme les agents déposition 
de la force publique contre les invectives qui lui mi 
adressées dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de» 

fonctions. (Art. 224 du Code pénal.) 

Le 27 juin dernier, près Vignory (Haute-Marne), trai 

ouvriers s'étaient introduits sur la voie ferrée en exploita' 

tion de Saint-Dizier à Chaumont. Sur l'observation dot 

garde-barrière, deux sortirent ; un troisième persista ei 

suivit la voie l'espace de deux cents mètres. Procès-verW 

fut dressé contre lui. Sur l'interpellation du garde defaift 

connaître ses noms et qualités, il répondit qu'il l'effl... 

qu'il se f... de lui et de son procès-verbal. 

Traduit en police correctionnelle sous prévention k 

contravention aux règlements sur la police des eheminsdi 

fer et d'outrages envers un garde préposé à la surveilla»; 

ce d'un de ces chemins, Roset a soutenu qu'il travaillait! 

la couverture d'un réservoir annexe du chemin de ii 

qu'à ce titre il avait le droit d'entrer sur la voie, puisfl* 

la défense de l'art. 61 de l'ordonnance du 15 noveii* 

1846 ne s'applique qu'aux personnes étrangères au ser-

vice du chemin de fer. 
Il a ajouté qu'il était nécessaire qu'il y entrât poï 

prendre des feuilles de zinc qui s'y trouvaient déposées. 

Enfin il a contesté aux gardes la qualité de fonction 

naires ou d'agents de la force publique, en prétend»* 

qu'ils étaient simplement les serviteurs, les einplo)'s 

d'une compagnie industrielle, chargés d© veiller surs* 

chemin et ses accessoires, comme un domestique, * 

garde particulier veille sur les propriétés de son maître* 

de celui qui l'a commissionné. 

A l'entendre, le garde lui aurait parlé grossièrement,* 

qui l'aurait choqué et porté à lui répondre sur le T0 
ton. J 

Le garde-barrière Martin, entendu comme témoin, 

les propos grossiers qu'on lui imputait, ainsi que i'f'j 

tence d'un dépôt que conque sur la voie. Il a expW' 

que ie sieur Roset pouvait se rendre à ses travaux 

suivre.la route qu'il avait prise et qu'il n'avait pas vo»1 

quitter que parce qu'elle était plus courte. Quand de*^. 

vriers, a-t-il dit, ont besoin de passer dans l'enceinle J 
chemin, ils doivent être munis d'une permission écrit'a 

accompagnés de l'un de nous; ils doivent passer, e''^ 

veille à ce qu'ils passent, non pas sur la voie, conime. 

fait l'inculpé, mais à côté, près des barrières ou Pa 

sades. 
i p -iioisYifjpà Jiiiinfie '.-n rml>-io3iK, : . M 

Al. Cival, substitut, a soutenu qu'en fait l'introduction 

Roset dans l'enceinte du tracé du chemin de fr •I'^la,',iî' 
nécessaire; qu'en tout cas, elle était irrégulière, faute d» 

risation ou d'accompagnement, jf' 
Les personnes qui peuvent y circuler librement sont 

au service de la compagnie, c'est-à-dire les préposés aua 
à l'exploitation ou à la .-urveillan e d'une manière ]>eîm»,

)(
. 

te. Les nécessités du service exigent qu'ils aient cet'.e '8J
(j 

de, et la nature de leurs fonctions les façonne à des, haW
 )( 

de régularité et de prudence qui sont une garantie «u j 
quelh, on peut à juste titre compter. Mais on n'aurait P ^ 
même sécurité vis-à-vis de personnes accidentellement ,e|, 
lées ou employées sur le chemin. Pour celles-ci, quelles^, 
les soient, ouvriers ou autre, il faut une autorisation « 

sistauce d'un agent de la compagnie, . {jif 
Sans cela, elles contreviennent à l'art. 61, n° 1, de » 

nance du 15 novembre 1846. . tr» 
Hoset n'avait pas d'autorisation; il est simple °uvr

j))e
 df 

est 

il» 

vaifant pour une entreprise a un réservoir, qui 
pendance du chemin de fer; il est passé seul s,,r la J° ̂  
g é l'injonction de sortir que lui adressait il que de* ^ 
adresser le garde Martin (art. 68, môme ordoumnce^^p 

donc encouru la peine d'amende édictée par l'art. 21 

du 15 juillet 1845, 
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Ouant à la qualité du garde, elle ne 
.„ni contestée. Les chemins de fer c 

saurait être sérieuse-
-,

 con
testôe. L,es cnemms ue ici construits, ou concédés 

me
 j'(r

t
at, font partie de la grande voirie (art. 1", loi du 1 5 

• llet 1845;. Dès-lors ils appartiennent à ce qu'on nomme le 

liômaine public. La compagnie qui a exécuté les travaux a, 
our s'indemniser de ses dépenses, la perception des péages, 

{fais cetabanaon temporaire des produits utiles de l'exploita-
tioiiî ne change rien aux droits de l'Etat; c'est lui, et non la 

comp3
gnie,qui est propriétaire du chemin. 

Pour veiller a. sa conservation, des agents sont nommés par 
la compagnie, qui les paie et à qui l'Etat a délégué ses pou-
voirs. La mission de ces agents est complexe; en même temps 
nu'ils assurent à la compagnie le libre et fructueux exercice 
ne son exploitation, ils veillent dans l'intérêt général à la li-
berté, à la régularité de la circulation, au maintien des règle-
ments relatifs à la sécurité des voyageurs, au respect des 
droits de tous et de la propriété de l'Etat. 

Is sont assujettis au serment et peuvent, cette formalité 
remplie, constater, concurremment avec les officiers de police 
judiciaire auxquels ils sont assimilés, les crimes, délits ou 
contraventions sur tonte la ligue du chemin de fer (art. 23 de 
la lui du io juillet 18 io;. 

Ce sont dès lors des fonctionnaires investis d'une mission 
non pas d'intérêt privé, mais d'intérêt général et public. 

pu reste, en supposant pour un instant douteuse, incertaine 
ja qualité de fonctionnaire public, celle d'agent de la force 
publique ne saurait leur être refusée. En effet, non-seulement 
ils dressent des procès-verbaux (art. 23 précité), mais les gar-
dés-barrières en particulier ont mission de faire sortir de la 
voie toute personne qui s'y est indûment introduite (art. 68, 
ordonnance du 15 novembre 1846). Eu cas de résistance, ils 
peuvent requérir l'assistance d'autres agents de l'administra-
tion ou celle de la force publique (même article 68). Ils peu-
vent être armés (art. 73 ibid.). Toute résistance vis à vis d'eux 
est punie comme rébellion (Art. 25, loi du 15 juillet 1815). 

Comment laisser impuni l'outrage, quand la résistance est 
incriminée ? Est-ce parce que la loi a prévu l'un des cas et est 
restée muette sur l'autre ? Un pareil motif n'est pas accepta-
ble- la loi ne pouvait prévoir tous les cas, et il suffit que de 
l'ensemble de ses dispositions il résulte qu'elle a considéré 
les gardes-barrières comme des agents de la force publique, 
pour qu'on leur assure, dans toute sen étendue, la protection 
accordée à ceux-ci. Il n'est pas de police possible, si l'on ne 
fait pas respecter ceux qui en sont chargés. Kien n'explique-
rait ne justifierait l'exception ou plutôt la lacune regrettable 
qui existerait à ce sujet en matière de chemins de fer. 

L'exemple cité par l'inculpé des gardes particuliers n'est 
pas heureux; car ils ont certainement droit à la protection con-
tre les outrages. Ils sont officiers de police judiciaire, et non 
seulement ils constatent les contraventions et les délits ru-
raux mais, en cas de flagrant délit, ils ont une compétence 
plus large. Les crimes mêmes sont de leur ressort, et les cou -
pables peuvent et doivent être arrêtés par eux et conduits de-
vant l'autorité locale (art. 16 du Code d'instruction criminelle). 
Cette dernière partie de leurs attributions en fait des agents 
de la force publique (V. Cassation, 2 juillet 18i6 ; Bulletin 
criminel, année 1X46, n° 171). Ils ont donc droit à la protec-
tion dont l'art. 224 du Code pénal couvre ces agents. 

En ce qui touche les gardes-barrières,ils sont protégés,soit 
comme fonctionnaires, par i'article 6 de la loi du 2j mars 
1822, soit comme agents de la force publique, par Part. 224 
du Code pénal. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche la contravention reprochée à l'inculpé ; 
« Attendu qu'il est du devoir des gardes-barrières ou autres 

agents des chemins de fer de faire sortir immédiatement tou-
te personne qui se serait introduite dans l'enceinte duchemin, 
ou dans une portion de ses dépendances où elle n'aurait pas 
le droit d'entrer; que les ouvriers momentanément employés 
anx tjravaux d'une giire ne le peuvent eux-mêmes sans ê"tre 
munis d'une permission, ou sans être accompagnés d'un pré-
posé; 

a « Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal dressé le 27 juin 
dernier par le garde-barrière Martin Chompray, préposé au 
passage a n veau de la station de Vignory, et do oa déclaration 
al'auiiencé, que trois ouvriers s'étant présentés, à cinq heures 
du matin, à la barrière pour aller à leur chantier et se dispo-
sant à suivre la voie, il leur avait intimé l'ordre de passer en 
dehors du treillage ; que deux avaient obéi, mais que le sieur 
Frédéric Roset s'y était refusé et avait suivi la voie intérieure-
ment pendant l'espace d'environ deux cents mètres ; 

« Que ce fait constitue une contravention aux articles 61 et 
68 du titre! de l'ordonnance du 15 novembre 1846, punissa-
ble des peines portées par l'article 21 de la loi du 15 juillet 
1845; 

« En ce qui touche le fait d'outrages, 

« Attendu qu'il résulte également du procès-verbal et de la 
déposition du garde-barrière qu'au moment où il avertissait 
l'inculpé qu'il dresserait procès-verbal contre lui, celui-ci lui 
dit qu'il se f. de lui el de son procès-verbal ; 

« Attendu que ces paroles grossières constituent ledélit d'ou-
trage prévu par l'article 224 du Code pénal ; 

« Que cet article s'applique aux agents de l'autorité comme 
aux dépositaires de la force publique, ainsi que l'a jugé la 
Cour de Paris par son arrêt du 21 juin 1838. (V. Journal du 
Pala.s, t. 40, 2, 39); 

«Que cette qualité ne peut être refusée aux gardes barriè-
res des chemins de fer assermentés ; que le serinent les revêt 
d'un caractère public et leur donne dès-lors le droit de dres-
ser des procès-verbaux, lesquels font foi en justice jusqu'à 
preuve contraire; 

" Qu'il n'est pas exact de dire que les administrations de 
chemins de fer ne représentent que des intérêts privés; que 
ces administrations représentent, en outre, le gouvernement, 
qui, en les instituant, leur délègue une partie de ses pouvoirs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 61 et 68 de 
l'ordonnance du 15 novembre 1846, 21 de la loi du 15 juillet 
1845, et 224 du Code pénal, 

« Condamne Frédéric Roset à 16 fr. d'amende et aux dé-
pens. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 JUILLET. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, prési-

dée par M. le président Laplagne-Baris, a, dans son au-

dience d'aujourd'hui, rejeté le pourvoi du nommé Tous-

saint-Denis Lechau, condamné à la peine de mort, par 

"Têt de la Cour d'assises du Loiret, du 10 juillet 18ô7, 
Pour crime de parricide. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Haynal, 
ay

ocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M
e
 11e-

v
erchon, avocat designé d'office. 

—Le 29 avril dernier, un sieur Claudel, valet de cham-

bre au service de M. le comte de Cérisi, disparaissait tout 

«| coup de chez son maître, et avis de cette disparition 

tait donné au commissaire de police auquel on signalait 
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. serviettes, rideaux, tout était à 

Mais bientôt se produisait un fait singulier ; le locataire 

qui avait succédé à Claudel se plaignait de ce que la pen-

dule ne marchait pas; aussitôt l'hôtelier de courir à la 

chambre, de prendre ia clé et de se mettre en devoir de 

monter la pendule. Mais, ô surprise ! la clé tournait sans 

la moindre résistance et sans le moindre bruit, et la pen-

dule ne marchait pas plus qu'avant ; elle avait pour cela 

les mêmes raisons qu'aurait de ne pas vivre un homme 

dont le corps serait d'un côté de Paris et la tête de l'autre : 

le corps de la pendule était bien dans la chambre, mais le 

mouvement était au Mont-de-Piété; on s'explique sans 

peine que, dans de pareilles conditions, la pendule ne vou-
lût pas donner l'heure. 

C'était Claudel qui avait mis le mouvement en plan ; 

d'autres au moins seraient allés l'engager à pied, lui se 

faisait conduire en voiture à la rue des Blancs-Manteaux 

ou à une succursale ayant entrée sur deux rues; il des-

cendait de voiture, disait à son cocher de l'attendre, en-

trait dans 1'élablissement, revenait au bout d'un quart 

d'heure, demandait au cocher 10 ou 15 fr. pour complé-

ter la somme nécessaire au ^dégagement d'un objet, som-

me supérieure, disait-il, à celle qu'il avait sur lui ; le co-

cher lui avançait cette somme, notre homme rentrait à la 

maison de prêts, sortait par la porte de l'autre rue, et 

l'infortuné cocher perdait tout à la fois sa course et l'ar-
gent qu'il avait prêté. 

D'autres fois, il se faisait conduire soit dans des minis-

tères, soit dans les hôtels de grands personnages du fau-

bourg Saint-Germain, voire même aux Tuileries, chez le 

grand-chambellan, M. le cluede Ba s^ano; il trouvait le 

moyen, sous un prétexte quelconque, de se faire prêter 

de l'argent par son cocher, et il disparaissait comme il a 
été dit plus haut. 

Un grand nombre de cochers ont été escroqués'de'la 

sorte ; ils ont porté plainte, et, le 2 juillet dernier, Clau-

del était condamné par défaut à treize mois de prison et 
25 fr. d'amende. 

Le 4, deux jours après, il était arrêté sur la réquisition 

d'un cocher qu'il allait prendre à l'heure, mais qui, es-

croqué déjà une fois par lui, le reconnut et le conduisit 
chez le commissaire de police. 

Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal Comme 

opposant au jugement du 2juiTe|.*
!

B 

Ce jugement a été confirmé. 

— Le vol au change n'est pas chose nouvelle ; nous 

avons eu souvent l'occasion de publier des condamnations 

prononcées contre les auteurs de cette variété d'escroque-

rie, et les marchands, avertis par la'publicité, se' sont 

tenus en garde; mais ce moyen usé pouvait encore servir 

en le perfectionnant. Voici devant le Tribunal correction-

nel deux perfectiouneurs, dont nous avons fait connaître 

l'arrestation ; ce sont les nommés Edouard Duhamel et 

Henri Fauveau, le premier âgé de dix-neuf ans, l'autre 
de vingt-trois ans. 

Le perfectionnement trouvé par ces messieurs est un 

bouquet. Nous allons voir le rôle que joue cet objet dans 

l'escroquerie reprochée aux deux prévenus. 

Unjour,ilsse présentent chez un marchand de vins, font 

une consommation de 30 centimes, et l'un d'eux, pour la 

payer, jette une pièce de 20 fr. sur le comptoir; lè caba-

retier prend la pièce, en rend une de 10 fr., une de 5 et 

l'appoint en monnaie. « Ça ne fait pas le compte, dit Du-

hamel, qui avait donné les 20 fr., il manque cent sous. » 

Le marchand de vins regarde et reste stupéfait en voyant 

sur le comptoir deux pièces de 5 fr. en or au lieu d'une 
de 10 et une de 5. 

Il aurait parié sa tête qu'il avait bien rendu le compte; 

toutefois, dans le doute il rend à Duhamel une pièce de 

5 fr., et les deux consommateurs se retirent. Mais le gar-

çon marchand de vins qui, lui aussi, était sûr d'avoir vu 

son bourgeois donner une pièce de 10 fr.,lui fait part de 

sa conviction et suit nos deux gaillards. 

Ils n'avaient pas fait deux cents pas, qu'ils entrent 

dans un autre débit de vin ; le garçon aussitôt de se coller 

aux carreaux et d'observer nos deux filous ; bientôt il 

entend une discussion entre eux et le maître de l'établis-

sement ; aussitôt il avertit un sergent de ville, entre avec 

lui dans le cabaret, et l'agent arrête les deux consomma-

teurs en leur expliquant la filouterie qu'on leur impute. 

« Fouillez-nous, » dit effrontément Fauveau, sûr de son 
affaire. 

En effet, on les fouille, et l'on trouve sur eux 14 fr. 

70 c, mais pas de pièces de 10 francs. Ils triomphaient. 

« Comment se fait-il, leur demande l'agent, qu'ayant 

changé deux napoléons de 20 francs depuis un quart 

d'heure, et n'ayant dépensé que 60 centimes, vous n'ayez 
plus que 14 fr. 70 c. ? » 

Ils ne s'attendaient pas à celle-là ; ils se troublent, bal-

butient ; l'agent remarque le bouquet, il le secoue, et 
deux pièces de 10 fr. en tombent. 

On voit ce que faisait Duhamel ; il escamotait la pièce 

de 10 fr. qu'on lui rendait, la glissait dans son bouquet 
et y substituait une pièce de 5 fr. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, 

nos deux jeunes filous ont été condamnés chacun à treize 
mois de prison. 

— Un mécanicien nommé X .. suivait hier les bords 

du canal Saint-Martin en cherchant à se soustraire au 

regard des passants,.lorsque, arrivé à un endroit où il 

croyait n'être vu par personne, il escalada lestement les 

chaînes et se précipita dans l'eau où il disparut. Heureu-

sement cet acte de désespoir avait eu pour témoins un aide 

éclusier et un ouvrier; ces deux hommes se dirigèrent au 

pas de course de ce côté, se jetèrent à la nage et, après 

avoir plongé à diverses reprises, parvinrent à découvrir 

au fond de l'eau et à remonter sur la berge l'infortuné 

mécanicien qui avait déjà perdu l'usage du sentiment Ils 

le portèrent en toute hâte au poste de la place de la Bas-

tille où de prompts secours, administrés avecinlelligence, 

ranimèrent peu à peu ses sens et finirent par le mettre 

tout à fait hors de danger. Il déclara alors qu'il avait été 

poussé à cette tentative par le manque d'ouvrage, mais il 

s'engagea formellement à ne pas la renouveler. Sur cette 

promesse on le reconduisit à son domicile et l'on recom-
manda néanmoins de veiller sur lui. 

— Hier, vers six heures du soir, des employés de l'é-

cole de natation du Pont-Boyal, s'apercevant que l'un des 

plus anciens habitués de l'établissement, M. Garot, âgé 

de soixante-dix ans, chef de division en retraite du mi-

nistère des finances, restait enfermé plus longtemps que 

de coutume dans son cabinet, allèrent frapper à la porte 

pour s'informer s'il n'était pas incommodé. Ne recevant 

pas de réponse, ils pénétrèrent à l'intérieur et trouvèrent 

M. Garot étendu sans mouvement : le médecin de l'éta-

blissement vint sur-le-champ lui prodiguer les secours de 

l'art, mais inutilement ; l'ancien chef de division avait été 

frappé d'une attaque d'apoplexie foudroyante qui avait 

déterminé la mort â l'instant même. 

— Le sieur Lucas, âgé de vingt-deux ans, puisatier, 

était descendu, hier après-midi, dans un puits situé bou-

levard de la tiare, 59, pour travailler à en augment r la 

profondeur, insuffisante dans les basses, eaux, et il s'était 

occupé immédiatement du nouveau creusement. Mais à 

peine avait-il soulevé quelques matériaux, qu'il se trouva 

suffoqué par le gaz méphitique qui venait de se dévelop-

per subitement,
 ;
 et, après avoir poussé un léger cri, il 

tomba sans connaissance dans la vase. Les sapeurs-pom-

piers des postes de Bercy et des abattoirs d'Ivry, préve-

nus par des sergents de ville de cet accident, accoururent 

en toute hâte, et l'un d'eux, le caporal Weber, revêtu de 

1
1
 appareil de sauvetage, se fit descendre sur-le-champ au 

lond du puits, d'où il put enlever et remonter ie sieur Lu-

cas, qui était complètement privé de sentiment. Le doc-

teur Gocheraud, qui venait d'arriver sur les lieux avec le 

commissaire d Ivry, s'empressa de prodiguer n la victime 

les secours de l'art; malheureusement ce fut sans succès. 

La veille, un autre accident également suivi de mort 

était aussi arrivé dans les environs. Pendant l'absence 

d'une femme G..., chiffonnière, le feu avait prison ne 

sait comment à un tas de chiffons déposé dans sa cham-

bre. Ses voisins, s'en étant aperçus, avaient enfoncé la 

porte et s'étaient rendus facilement maîtres de ce com-

mencement d'incendie. Mais, après l'extinction du feu, ils 

avaient reconnu qu'un jeune enfant de trois ans était cou-

ché dans la même pièce, étendu sans vie dans son lit. Il 

avait été asphyxié par la fumée. Cet enfant, qui avait été 

abandonné par sa mère, à défaut de ressource pour l'éle-

ver, avait été recueilli par la femme G..., qui en avait 
toujours pris le plus grand soin. 

0£PARTEMENTS.jWWWwwwflPWRe 

CALVADOS (Caen). — Voici des renseignements que nous 

fournit le Moniteur du Calvados sur l'accident arrivé lun-

di à la gare de Moult-Argences, au train qui doit arriver 

à Caen à deux heures cinquante-cinq minutes, et dont nous 
avons parlé récemment : 

« A- peu de distance de cette gare se trouve une aiguille 

se fermant d'elle-même, et dont le levier doit être cons-

tamment enchaîné et cadenassé après le passage des trains 
de ballast. 

« Un employé de la compagnie est chargé d'ouvrir le 

cadenas pour donner passage à, ces trains de ballast, 

qui sont toujours rangés dans la gare d'évitement vingt 

minutes au moins avant le passage des convois ordinai-
res. 

« Soit que ces précautions aient été négligées, soit que 

l'aiguille ait mal fonctionné, le train s'est trouvé engagé 

dans la voie d'évitement conduisant directement à la gare 
dans laquelle était remisé le train de ballast. " 

« Toutes les mesures ont été prises par le mécanicien, 

qui, du reste, passe pour un homme très habile et fort 

prudent, pour amortir le choc. Le conducteur en chef, en 

entendant le sifflet, & serré les freins de toute sa force; le 

mécanicien, de son côté, donnait contre-vapeur. Malheu-

reusement, la distance qui séparait le train des voyageurs 

de celui de ballast n'étant que de 50 mètres environ, la 
rencontre a été inévitable. 

« Le sieur Victor Catherine, ouvrier terrassier, employé 

au ballast, a été broyé par les wagons remisés, qui sont 
montés les uns sur les autres. 

« Vingt autres personnes ont reçu des blessures qui, 
nous assure-t-on, sont peu graves. 

« Averti par le télégraphe, M. le préfet s'est aussitôt 

rendu sur le théâtre de i'événement, ainsi que MM. le 

procureur impérial, le juge d'instruction et le commissai-

re central. MM. les docteurs Roulland, Lecceur et Chan-

cerel, médecins de la compagnie, qui avaient été mandés 

en toute hâte, ent donné aux blessés les soins que récla-

mait leur état. Les agents de la compagnie ont fait preu-

ve d'une activité et d'un dévoûment au-dessus de tout 
iloge. 

•< Le train est arrivé à Caen à cinq heures quinze mi-
nutes. 

« L'enquête commencée par le parquet se poursuit ac-
tivement. » 

VARIÉTÉS 

SCIENCE MORALE ET CODE DU JURY. — OBSERVATIONS SUR 

LES LACUNES DU CODB PÉNAL, par M. Gustave BASCLB 

DE LA GKÈZE, conseiller à la Cour impériale de Pau. 

Sous ces titres, un magistrat aussi distingué eomme ju-

risconsulte que comme écrivain, a publié un ouvrage sur 

lequel doit se porter l'attention de l'homme pratique, du 
phi osophe et des amis de l'humanité. 

C'est à la première Assemblée Constituante que remon-

te le bienfait de l'introduction du jury en France, et c'est 

de la bouche d'un roi qu'est sorti l'un des plus touchants 

commentaires de la loi des jurés. Ce roi, c est Louis XVI. 

On se rappelle la proclamation concernant l'exécution de 

cette loi, où l'âme de ce monarque semble si élevée à la 
sublime mission dont il est ici le premier organe. 

M. de la Grèze ne pouvait pas choisir un plus beau 

texte ; il a retracé l'histoire de l'institution du jury avec 
autant ie conscience que de talent. 

Juger ne fut plus un monopole exclusif, mais il appar-

tint à tout les citoyens, lorsque la révolution française 
abolit l'ancien Code pénal, dit M. de la Grèze. 

L'année 1790 vit entier le jury dans notre Code, et les 

premières règles qui doivent diriger le juré sont celles-ci : 

se montrer le conservateur de l'ordre, le défenseur de la 

société, l'adversaire inflexible de tout ce qui porte atteinte 
à la liberté, à la justice. 

Il est appelé à exprimer le jugement du pays par le 
concours du choix et du sort. 

Il doit avoir la capacité morale, la capacité intellectuelle 

sans étude spéciale, et nul ne peut se soustraire sans ex-

cuse légitime aux obligations que ce titre impose. 

Le juge et le juré ont une atlribution différente. 

Le juge apprécie, déclare le droit; 

Le juré apprécie, déclare le fait. 

Il faudra au premier des connaissances étendues, tan-

dis que \A second n'en a nullement besoin. Il aura, dit 

Treilhara, pour prononcer sur un fait, la justesse d'es-

prit, la droiture du cœur et la connaissance du monde. Il 

sera honnête homme, condition essentielle, et fidèle obser-
vateur de son serment. 

M. de la Grèze insiste sur l'importance de cette forma-

lité sacramentelle, en analyse, en commente les termes, et 

passe en revue les devoirs" que la loi et la conscience im-
posent au juré. 

Il indique le lôle que le jury doit jouer dans les diverses 

phases de la procédure; quels doivent être sou maintien, 

sa condui e et ses actes pendant l'interrogatoire, l'audi-

tion des témoins ou en présence du ministère public. Puis, 

après avoir montré son esprit en butte aux sollicitai ions 

ou accessible à la pitié, d'une part, de l'autre sa sévérité 

invoquée par le cri de la justice et de la société outragées, 

il expose les preuves qui peuvent éclairer son jugement. 

Il n'y a jamais de demi
:
conviction, ajonte-t-il. 

M. de la Grèze parcourt ensuite les diverses circonstan-

ces qui suppriment, aggravent ou atténuent la peine. 

Une grande justesse d'appréciation règne surtout dans 

la partie de ce travail relative aqx circonstances atté-
nuantes, 

M- de la Grèze aborde la grave question débattue si 

.souvent, la question de la peine de mort. Il s'en déclare 

partisan dans l'intérêt de l'ordre social lui-même. Il ré-

fute les objections élevées contre le maintien de celte 

peine. Son but, à ses yeux, n'est pas d'amender le coupa-
ble, mais de donner un exemple salutaire. 

La justice ne sau'ait trop veiller à ne pas condamner un 

innocent ; mais l'erreur ne serait pas moins terrible si 

elle le condamnait à l'ignominie perpétuelle du bague. 

A ceux qui disent que la peine de mort blesse l'huma-

nité par sa cruauté et qu'elle ne fait pas assez d'impres-

sion sur le coupable, M. de la Grèze répond : 

Toute autre peine ne serait-elle pas plus cruelle et 

moins efficace, et d'ailleurs peut-on la remplacer ? Quel 

châtiment infligerait-ou au soldat ou au marin dans un 

cas de révolte? L'admettant pour ceux-ci, on la repous-

serait pour les plus horribles attentats. Quel spectacle plus 

affreux que les apprêts d'une mort ignominieuse ! Une in-

dicible horreur ne saisit-elle pas l'être qui n'a plus d'es-
poir que dans le néant? 

Il prouve sa nécessité par l'examen de la statistique, et 

cette nécessité, dit-il, est le plus grand argument pour 
prouver son utilité. 

D'où vient q-.e tous les législateurs du monde ont con-

sacré le droit de priver de la vie l'homme qui porte at-
teinte à l'ordre social? 

Des voix éloquentes ont rendu plus rare la peine de 

mort en ne la faisant admettre que pour celui qui a atteint 

le dernier degré de la perversité humaine. 

D'après M. de la Grèze, la peine de mort est légitime, 

c'est-à-dire qu'on peut l'appliquer sans violer les droits 
de l'humanité. 

Cette question amène l'écrivain à en poser une autre de 

la plus haute importance : A qui faut-il obéir lorsque la 

conscience se révolte contre la loi ? Citant l'opinion des 

partisans de l'omnipotence du jury : Quand la conscience 

se révolte contre la loi, c'est à la conscience qu'il faut 

obéir. Il c mclut que, hors le cas où la loi humaine viole 

la loi divine ou la loi naturelle, l'obéissance est le devoir 
de tous. 

Vous ne devez pas juger les lois, mais vous devez juger 
selon les lois, a dit samt Augustin. 

Toutes les législations, tous les cultes ne proclament-

ils pas la légitimité de la peine de mort ? Témoin, la loi 

mosaïque, les Pères de l'Eglise, les apôtres, les écrivains 

chrétiens, anciens et modernes, la révision du nouveau 

Code pénal promulguée à Rome en 1842 ? 

M. de la Grèze continue sa démonstration et établit que 

la peine de mort ne détruit nullement le principe de l'in-

violabilité humaine, car, suivant lui, l'inviolabilité de ce 

principe ne peut être invoquée en faveur de ceux qui n'y 
croient pas et qui l'enfreignent. 

Si l'on accorde le droit de légitime défense à l'homme, 
peut-on l'enlever à la société ? 

Le repentir n'accompagne-t-il pas l'homme en face 

d'une mort certaine, tandis que l'ignominie d'un empri-

sonnement perpétuel ne l'abandonne-t-elle pas au désir 

de la vengeance, de l'évasion, et cet état de ressentiment 

et d'inquiétude est-il compatible avec le remords? 

Dans l'état de nature, l'homme n'avait-il pas lé droit 

d'ôter la vie à qui violait lesdois naturelles? Ce droi
!
 n'a-

t-il pas été remis à la société et déposé entre les m ttns du 

Pouvoir social? Si le juré éprouve de la répugnance à 

prononcer la peine capitale, sa raison .doit se soumettre 

et ne peut paralyser les rigueurs de la loi par une résis-
tance arbitraire. 

M. de la Grèze, après cette savante dissertation, passe 

à un autre ordre d'idées ; il s'occupe de la compétence du 

jury ; il rappelle que le jury en matière de dommages-in-

térêts n'est compétent que pour les faits et délits de pres-

se. Il établit les caractères distinctifs des réparations par 

rapport à l'ordre social et aux intérêts privés qui sont in-
divisibles seulement en ce cas. 

M. dé la Grèze ne pouvait négliger de traiter une des 

plus nobles prérogatives du jury, son indépendance dans 

l'exercice de ses fonctions et dans les verdicts qu'il est 
appelé à rendre. 

Cette indépendance, dit-il, qui ne peut subir l'influence 

d'une autorité supérieure, est le plus sûr gardien des li-
bertés publiques et individuelles. 

Le magistrat que l'inamovibilité de ses fonctions garan-

tit contre le pouvoir peut encore être atleint par ses sé-

ductions; le juré, dans ses fonctions désintéressées, n'a 

rien à craindre ni à espérer. Son apparition sur la scène 

judiciaire, pour disparaître aussitôt, est encore une puis-
sante garantie de son indépendance. 

Cependant l'esprit de parti peut menacer son impartia-

lité. Une saine appréciation des crimes politiques est chose 
difficile pour le juré. 

Il doit avoir le courage de sacrifier ses sympathies à 
son devoir. 

Les considérations sur les Lacunes du Code pénal attes-

tent chez l'auteur une étude approfondie de notre droit 
criminel. 

M. de la Grèze examine ces difficiles et délicates ques-

tions avec une véritable supériorité et une grande hauteur 

de vues. Il démontre que les révisions introduites dans 

notre Code pénal depuis un demi-siècle ont été générale-

ment vicieuses, en ce qu'elles ont eu plutôt pour but 

d'adoucir les peines que de perfectionner les textes. II 

cite de nombreux exemples à l'appui de cette proposition; 

il indique d'importantes modifications à introduire dans 

la législation criminelle. Les observations de M. de la 

Grèze sur les lacunes du Code pénal offrent un matériel 

précieux pour les combler et pour améliorer les disposi-
tions de ce Code resté jusqu'ici imparfait. 

En accomplissant cette tâche, et dans son Code du Jury, 

M. de la Grèze s'est montré aussi savant jurisconsulte que* 

dialecticien serré; ces deux qualités réunies rendent ses 

deux ouvrages aussi i) téressants pour le magistrat que 

pour l'homme du monde, dont la loi fait momentanément 

un auxiliaire du juge. Ils se distinguent surtout par cet 

esprit d'analyse, de comparaison et de saine discussion 

qui, appliqué de nos jours aux divers genres d'études, a 

lait naître de si remarquables travaux et qui a créé cette 

science nouvelle que 1 on nomme la philosophie du droit. 

H. DE SAINT-ALB N, 

conseiller à la Cour impériale de Paris. 

On lit dans la Gazette de France : 

« Monsieur le rédacteur, 

*, Le compte-rendu des séances de l'Académie des 

sciences du i» juin i85
7

, page n66, contient ces 

paroles prononcées récemment par un chirurgien 

éminent, membre de cette Académie : 

« Il est juste d'avouer que le système plus ou moins 

« modifié de M. Heurtelonp est a peu près le seul qui 

« soit employé actuellement ; c'est lui qui a le plus 

« concouru à populariser le broiement de la pierra 

« dans la vessie, qui a mis cette opération à la portée 

« de tous les chirurgiens, qui en a fait une opération 

« usuelle, une opération qui s'effectue dans les di-

« vers hôpitaux, à l'instar des autres opérations de 
« chirurgie. » 

« Si vous voulez, bien remarquer, monsieur le ré-

dacteur, qu'a ses travaux si favorablement accueillis 

et qui rendent maintenant tant de services même 

dans leur imperfection, j'en ai ajoute d'autres qui sont 

maintenant sous les yeux de l'Académie des sciences, 

et qui triplent au moins les chances de guérisoii, vous 

admettrez sans peine que j'aie lieu d'être étonné des 

enchères que je vois dans les journaux pour professer 

une science que, moi auteur, je crois avoir le droit 

et surtoutle pouvoir d'enseigner, sans faire dans ce 
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but des offres d'argent. 

o Comme mon silence pourrait être mal interprété, 

je crois que l'on m'excusera de mettre cette lettre 

sous les yeux du public. 

« Baron HEURTELOUP, D. M. P., 

«Trois fois lauréat de l'Académie des sciences 

pour l'invention des instruments propres à 

broyer la pierre dans la vessie. » 

Hùiirm' iH> tfaris du 30 Juillet 1859. 

i a'ffi i Au comptait, D" c. 66 70.— Sans chang. 
" ,w 1 Fin courant, — 66 65.—Baisse «15 c. 

4 ïs* i ^ucomPtant»0"c' 92 75.— Sans chang. 
' ! Fin courant, — 92 75.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 Cm j. du 22déc. 
3 OlO (Emprunt)... 

— Dito 1835., 

66 70 | FONDS DE LÀ VILLE, ETC. 

 | Oblig.delaVille(Em-
 | prunt 25 millions. — 

4 OjOj.Sâsept. .... • 
4 1(2 0(0 de 1825... 
4 1(2 0[0 de 1852... 92 75 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 2870 — 
Crédit foncier 555 — 
Société gén. mobil... 950 — 
Comptoir national... 692 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 108 75 
Emp.Piém. 1856... 89 — 

— Oblig.1853.... 
Ësp.,30iO, Detteext. 

— Dito, Dette int. 367/8 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30[0Diff. 251?2 

Rome, 5 Oio 87 — 
Turquie(emp.i8$4). 

A TERME. 

3 0p0 
3 0p0 (Emprunt) 
4 Ii2 0i01852 *. 

4 1[2 0[0 (Emprunt) 

Emp. 50 million*.., 
Emp. 60 millions.. 
Oblig. de la Seine.. 
Caisse hypot'héi aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn-. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin ..., 
Gaz, C'* Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Olmp.d.Voit. de pl. 
ComptoirBonnard... 

1040 
395 
190 

92 30 

97 50 
67 50 

143 75 

1" Plus Plug D» 

Cours. haut. bas. Cours 

66 80 66 93 66 65 66 65 

— — 92 75 

CHEMIMS DE FER. COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1450 — | Bordeaux à la Tertô. 
Nord 855 — | Lyon à Genève...... 
Chemin del*Est(anc.) G')7 50 | St-Ramb. à Grenoble, tfèî 50 

_ (nouv.) 681 23 | Ardennes et l'Oise... 487 50 
Paris à Lyon 1363 — I GraissessacàUéziers. 470 — 
Lyon à la Méditerr.. [ Société autrichienne. 675 — 

Midi 687 50 | Central-Suisse 
Ouest • '33 — | Victor-Emmanuel... 520 — 
Gr.central deFranoe. 603 — | Ouest de la Suisse... 

Chemins de fer de l'Ouest. 

mier jour de la fête d'Auteuil. • 

- Dimanche 2 août, 

Fête de Boueival. 

pre-

SPECTACLES DU 31 JUILLET. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, la Jeunesse do Henri V. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Beine. 

VAUDEVILLE. — Dalila. 

VARIÉTÉS. — Relâche. 

GYMNASE.— Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Boucbencœur. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard 
AMUIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — Trente Ans on la Vie d'un Joueur. 

CIPQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOIIES. — Un Combat d'éléphants, la Villa des Amours 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfanl du tour de France. 

BOUFFES PARISIEN*. — Lue Bemoisel'e en loterie. 
ROBERT-BOUDIN (boul. des Italiens, 8 . — Tous les soirs à 8 K 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATEI.AH. — Ouvert tous les jours, depuis,six heures H 

matin jusqu'à onze heures du soir. aii 

CONCBRTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heur»» 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. ^ 

MAIÎILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis jeud' 
et samedis. ' ls» 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanche» 
lundis, mercredis et vendredis. w> 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIERES. — Tous les dimanches, soirée mu 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fôte de nuit 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Nenve-des-Mathurins ig 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PIECE DE TERRE AI vVILLETTE 
Etude de Sï" Édouard QH.iTREHIËRE, 

avoué à Paris, rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3. 
Vente, t n l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine-, deux heures de relevée, le mercredi 

12 août 1857, 
D'une B»ÏÈCE DE TERRE de la contenance 

de 36 ares 25 centiares, d'après les titres, sise au 
terroir de la Villette, canton de Pantin, arrondis-
sement do Saint-Denis, rue des Prés-Saint Gervais, 

lieu dit les Mignonnettes ou le Vol-du-Coq. Elle a 

été achetée récemment 28,423 fr. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser : 1°A M* «HTATREMÈRE,avoué; 
2° A M1' Lacomme, avoué, rue Neuve des-Petits-

Champs, 60 ; 
3° A M. Quatrenit-ie, syndic, quai des Grands-

Augustins, 55. (7343) 

MAISON Â RELLEV1LLE 

Vente aux criées, le 22 août 1857, au Palais-de-

.lustice, 
D'une MAISON rue de l'Orillon, 6, à Belle-

tille. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser à M" DK.VORUAKDIG, avoué, 
rue du Sentier, 24. (7341) 

imm A BELLËVILLE 
Étude de Me Léon MOTHEROÏV, avoué à Pa-

ris, rue du Temp'e, 71. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, le mercredi 19 

août 1857, 
D'une MAISON avec jardin et dépendances 

sise à Belleville, passage Deschamps, 9. 
Revenu brut : 2,800 fr. — Revenu net: 2,000 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A ME MOTHERON, avoué poursuivant ; 

2° A M" Cartier, avoué colicitaut ; 
3° A M8 Debière, notaire à Paris, rue du Gre-

nier-Saint-Lazare, 5. (7338) 

PROPRIETEBUE DE REUILLY Â PARIS 

Etude de M" Ernest MOREAI7, avoué à 
Paris, place Royale, 21 

Vente sur licitation, aux criées, au Palais-de-
Justice, à Paris, le samedi 22 août 1857, deux 

heures de relevée, 
D'une PROPRIÉTÉ consistant en un terrain 

en marais avec bâtiments à usage de jardinier, si-
se à Paris, rue de Reuilly, 123, 8e arrondissement, 

contenant environ 2,786 mètres 75 centimètres. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M'EriioM MOHEAU, 

avoué; 
2° A M' Benoist, avoué ; 
3° A Me de Madré, notaire ; 
4° Et pour visiter la propriété, de huit heures 

du matin à midi, à Bercy, rue de Reuilly, 22, à 
M. Lenormand, dépositaire des clés. (7342) 

HISTOIRE FINANCIERE 
DE IiA FRANCE, parJACQU.s BRESSON. 

3e édit., 2 beaux vol. in-8°. Prix : 15 fr. 
Se trouve au bureau de la Gazette des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 
(18168)* 

AFFAIBLISSEMENT DE Li VUE 
et cécité dans /'AMAFUOSE OU goutte sereine, et 

dans la CATARACTE ; moyens d'y remédhr, par 
CH. DK.V.VL, docteur en médecine de la faculté île 
Paris, membre des Académies de Véln.'ine de 

Madrid, de Ntples; de Marseille, de Poilii-rs etc., 
d îvctenr d'un dispensaire à Paris pour le traite-

COMPT0,R D'ESCOMPTE DE PARIS 
MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende pour le semestre échu le 30 juin dernier a 
été fixé à 20 fr. par action et sera payé à la caisse» 
du Comptoir, rue Bergère, 14, à partir du 1er 

août prochain. 

LE SIPHON SOUS-MARIN 
Les porteurs d'actions {ou de parts d'intérêt de 

la société Danduran et Ce ( le Sipuon SOII«-

marln, compagnie générale de sauvetage et de 
pêche des coraux, huîtres perlières, éponges, etc.) 
sont convoqués en assemblée générale extraordi-
naire au siège social, à Paris, boulevard Poisson-
nière, 14, le mardi 18 août 1857, à trois heures, 
pour délibérer sur des questions essentielles dont 
il leur sera donné connaissance par le gérant. 

(18196) DANDURAN et Ce. 

ment des maladies des yeux. (Brochure in-8°, 2° 

édition. Prix : 1 fr., et 1 IV. 25 c. par la piste.) 

Librairie PARMELNTIEIÎ. passage Delorme, 30. 

(18147) 

XLRERADIC4LE DES) 
Par la méÙiOile EUPRLOGIQUE 

Sans aucune opération et à l'aide seul du pinceau. 
Le docteur G. de CUAMMONT guérit instantané-

ment les LOUPES, quels que soient leur nombre 
ofi leur volume et, l'Age des matad s; les KYSTES 
des paupières, du po>gnet; les TUBERCULES de 
ta peau et sous-cutanés ; SIGNE > de naissance ; 
VÉGÉTATIONS accidentelles de toute nature,moi -
les ou cornées, les TUMEURS ÉRF.CTILES, les CICA-

TRICES difforme*, 
MA, etc. 

les NEVROSES, l'HYGRo 

Il traite par la même mé'hode les GOITRES 
simples ou compliqués, les FISSURES et FlSTlJ 
LES, les POLYPES, les CANCROIDES, les Petites 

glandes récentes ou indurées, les engorgements 
glandulaires ordinaires ou scrofuleu.r-, les HT 

RONCLES. la COUPEROSE, les DARTRES rebelles 
les TUMEURS BLANCHES, les ULCÈRES atoniquu 

etc. , etc. 

Il guérit sans danger les tumeurs HIÎMORROIDA-

I.ES internes ou externes, et l'IIYDROCÈLE par 
une intromission légère qui n'entraîne aucune dou-
leur pendant ou après son acti >rj. 

Tous les jours, rue Joubert, 18 (Chaussée-d'An-
tin\ de une heure à quatre heures. (18195) 

10 FRANCS, rue Saint-Honoré ne 398 [400 moins S.) 

(6 Médailles dont 3 d'or. — 26 ans de succès.) 

SOLIDE, GRACIETX, FACILE A PORTER, A MANOEU VRER, A RAFRAICHIR, 

POUR FAIRE SOI-MÊME 

DEUX BOUTEILLES D'EAU DE SELTZ ou DE VICHY, LIMONADE GAZEUSE, VIN MOUSSEUX, etc. 

SELTZOGÊNE-D. FÈVRE de 2 bouteilles, 40 fr. — Poudres, 100 charges pour 200 bouteilles, 15 fr. 

— — de 3 bouteilles, 15 fr. — Poudres, 100 charges pour 300 bouteilles, 20 fr. 

— — de 4 bouteilles, 20 fr. — Poudres, 100 charges pour 400 bouteilles, 30 fr. 

L'Eau de SeUz étant d'autant meilleure qu'elle est faite depuis plus longtemps, 

deux Seltzogènes de 2 bouteilles valent mieux qu'un de quatre. 

Nous ne répondons de la bonté de l'Eau de Seltz et de la conservation des appa-

reils qu'avec les Poudres qui portent notre nom et notre adresse : 

RUE SAINT-HONORÉ, 398 (400 moins 2.) 

■f •>! bi nu; * o %»e PlcfWjWwpfWBgiWwui 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le 0HO1T et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AEEICHES. 

.ivlti d'opposition. 

Par conventions verbales, en da-
te du vingl-huil juillet mil huit cent 
. iiiquante-sepi, M. Antoine-Prudent 

UEGISORS cl Eugénie - Joséphine 
B0060UN0IS, son épouse, qu'il au-

lorise, demeurant ensemble, rue 
Vieille-du-Temple, 31, ont vendu à 

Jt Jules-Emile MENARD, demeurant 
rue Vieille-du-femple,47, leur fonds 

de mercerie, et lingerie exploité par 
eux, rue Vieille-du-Temple, 31, le 
matériel el marchandises dudit 

(ojlds; inoiennant prix et conven-
tions slipùlés dans l'acle. L'entrée 
aura lieu le dix août mil huit cent 

cinquante-sept. 
Paris, le trente juillet mil huit 

ient cinquante-sept. 
J.-E. MENARD. (18192) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 31 juillet. 
En une maison sise à Paris, rue des 

Sainls-Pères, 14. 

Consistant en : 
3399) Bureaux, tables, chaises,fau-

teuils, divan, pendule, etc. 
Place du marché de La Villette. 

(3400) Comptoir avec sa nappe en 

étain, série de mesures, etc. 
Le 1" août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3401> Montre vitrée, chappe,chasu-

ble, bureau, carlonnier, etc. 
,'3402) Buffet, élablis de menuiserie 

et accessoires, outils, etc. 
(3403) Lits en fer, matelas, som-

miers, paillasses, comptoir, etc. 

'S404) Comp oiren chêne, montres, 
v établi, pendules, armoire, etc. 
(3405, Enclumes, étaux, meules, ma-

ehines, éebafaud, chevaux, etc. 
(3406) Bureau ministre et bureaux 

plats, divans, fauteuils, tapis, etc. 

(3407) Bureaux, fauteuils, chaises, 

rideaux, etc. 
(3408; Comptoir, bureau, pendule, 

lampes, canapé, fauleuils, etc. 

(3409) Robes de mousseline et de 
soie, linge de corps, jupons, etc. 

(3410) Fauteuils, pendule, candéla-

bres, lampes, tableaux, etc. 
F.n une maison sise, à Paris, rue 

de Richelieu, 112. 

(3411) Armoire il glace, canapé, fau-
teuils, chaises, pendule, etc. 

En uuc maison sise à Paris, rue 
Michel-le-Comte, 20-22. 

(3412) Bureau en acajou, bibliothè-
que avec 50 volumes, table, etc. 

Place de la commune de Neuilly. 

r»13) Bureau avec casier en acajou, 

' chaises, miroir, lampe, etc. 
Hue des Carrières, 45, à Charenton-

le-Pont. 

(3415) Billard, comptoir, pendule, 

<eil-de-bo>uf, glaces, etc. 
Le 2 août. 

Place publique de Montmartre. 

(3414) Table; chaises, 3 chevaux, 

voitures etplâlre. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt juillet mil 
huit cent, cinquante-sept, enregis-
tré le vingt-quai™ dudit, par Pom-

iney, qui a perçu les droils, il a été 

extrait ce qui suit : 

La société formée, le dix-neuf mai 
dernier, entre M. Autonin DUGUET, 

demeurant à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 91, et M. François-Louis-Charles 

HOUEL, demeurant à Paris, rue Du-

E
hot, 8, sous la raison sociale A. 
UGUET et (> (le Dividende), a été 

dissoute, et M. Delarbre, négociant, 

demeurant place Boïeldieu, 3, a été 
nommé liquidateur, avec tous pou-

voirs à cet effet. 
(7366) François HOUEL. DUGHET. 

Entre les soussignés : 
1° M. Donat SOUFFLET, marchand 

talleur, demeurant à Paris, rue de 

Rambuleau, 26 ; 

2- M. Bernard-Ferdinand-François 

LED1EU, doreur, demeurant à Paris, 

rue Simon-le-Franc, 15; 

3» Et M. Célestin LASSRON, do-
reur, demeurant à Paris, rue Simon-

le-Franc, 12, 
11 a été dit et convenu ce qui 

suit : 
Article premier. 

La société en nom collectif for-

mée entre les soussignés, pour la 
fabrication de la bière et pour la 

vente de cette bière dans Paris, les 
départements et l'étranger, sous la 

raison sociale SOUFFLET, LED1EU 
et LASSRON, dont le siège était éta-

bli à Paris, rue Rambuteau, 26, sui-
vant acte sous seings privés, fait 

triple i Paris le huit juin mil huit 
cent cinquante-sept, portant cetle 
mention : Enregistré à Paris le vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
sept, folio 153, recto, case 3, reçu 

six francs, décimes compris, signé 
Pommey, est et demeure] dissoute à 

compter de ce jour. 
Art. 2. 

MM. Ledieu et Lassron, coassociés, 

sont nommés liquidateurs de ladite 

société. 
En conséquence, il leur est donné 

tous pouvoirs nécessaires à l'effet 

d'administrer tous les liiens et af-
faires pouvant dépendre de la so-

ciété, tant activement que passive-

ment. 
Art. 3. 

Pour faire publier les présentes 

partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un 

exemplaire des présentes. 
Art. 4. 

Pour l'exécution des présentes, les 

parties élisent domicile en leur de-
meure respective susindiquée. 

Fait triple à Paris, le vingt juillet 

mil huit cent cinquante-sept. 

Approuvé l'écriture ci dessus : 
Signé : SOUFFIET. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Signé: B. LEDIEU. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
(7374) Signé.: C.LASSROX. 

Suivant acte sous seings privés, 

fait double à Paris le vingt juillet 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
1» M. Bernard-Ferdinand-François 

LEDIEU, doreur, demeurant à Paris, 

rue Simon-le-Franc, 15; 

2° Et M. Célestin LASSRON, do-

reur, demeurant à Paris, rue Simon-

le-Franc, 12, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour la vente de la 
bière dans Paris, les départements 

el l'étranger. 
La durée de cetle société a été 

fixée à huit années, à compter du 
vingt juillet mil huit cent cinquan-

le
La

P
raison et la signature sociales 

sont LEDIEU et LASSRON. 
Chacun des associés a la signature 

sociale, qu il ne peut employer que 
pour les affaires de la société. 

Le siège de la société est lixé à La 
Chapelle-Saint-Denis, près Paris, 

Grande-Rue, 18. 
Le capital social a été fixé à dix 

mille francs. 
La société pourra être dissoute en 

cas de perte de la moitié de l'actif 

social. 
L'un des associés ne pourra pas 

céder ni transporter son droit dans 
la société sans le. consentement par 

écrit de son coassocié. 
Pour faire publier et afficher ledit 

acte partout où besoin serait, tout 
pouvoir a élé donné au porteur 

d'un extrait dudit acte de société. 

Pour extrait conforme : 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

Signé : C. LASSRON. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
(7375) Signé : B. LEDIEU. 

Etude de M- BORDEAUX, agréé il 
Paris, rue Nolre-Dama-des-Vic-

toires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double il Paris le vingt-quatre 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, 

Entre : 
M. Jean-Baptiste-Alphonse VAU-

GEOIS père, négocianl, demeuranl 

à Paris, rue Mauconseil. 1, 
Et M. Paul-Emiie TRUCHV, négo-

ciant, demeurant il Paris, rue Mau-

conseil. 1, 
11 appert : 
Oue la société en nom collectif 

créée entre les susnommés, par acte 
sous signatures privées, fait double 

à Paris le vingt-deux mars mil huit 
cent quarante-sept, enregistré, pour 

l'exploitation d'un fonds de com-
merce de passementeries et brode-
ries, situé à Paris, rue Mauconseil, 
1, ladite société devant, aux termes 

dudit acte, expirer seulement au 
premier avril mil huit, cent cin-

quante-huit, est et demeure dis-
soute il dater du premier juillet mil 

huit cent cinquante-sept, et que 
MM. Truchy et Vaugeois feront con-
jointement la liquidation dans le 

local actuel et signeront VAUGEOIS 

et TRUCHV en liquidation. 
Pour extrait, à Paris, le vingt-

cinq juillet mil huit cent cinquante-

sept. 
BORDEAUX. (:M9) 

Elude de M- BORDEAUX, agréé a 
Paris, rue Notre-Dame- des-Vic-

toires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le vingt-quatre 
juillet présent mois, enrcgUlré, 

Entre : 
M. Paul-Emile TIIUCIIV, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Mau-

conseil, 4; 
M. Jules VAUGEOIS (ils, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Mau-

conseil, 1, 

Et M. Charles-Victor-Pierre HE-

NON, commis négociant, demeu-

rant à Paris, rue Meslay, 18 ; 

Il appert : 
Qu'une société commerciale en 

nom colleclif, sous la raison,sociale 
TRUCHY, VAUGEOIS lils, HENON, a 

été formée enlre les susnommés 

pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de passementeries et 

broderies, exploité précédemment 
par MM. Vaugeois père et Truchy, 

rue Mauconseil, 1 ; que la durée de 
la société est de onze années, à da-

ter du premier juillet présent mois 

pour finir le trente juin mil huil 
cent solxanle-huit; que les trois as-

sociés géreront el administreront 
conjointement, et que la signature 
sociale appartiendra aux trois asso-
ciés, mais tout emprunt devant être 
revêtu de leurs signatures. 

Pour extrait : 
 BORDEAUX, (TSTO) 

b on acte sous seing privé, passé 
lie Vingt-quatre juillet mil huit, cent 
cinquante-sept, enregistré le vingl-
ncui'même mois,;), Paris, par Pom-

mey qui a reçu six francs, 
ll'appert que la société formée en-

tre MM. LErttS DE B01SETERRE et 
D. DESS1ERES, sous la raison so-
ciale LE1US DE BOISETERIIE, BES-

SIERES et C'Sfaubourg Saint-Martin, 
79, à Paris, est dissoute a partir de 

ladite époque. 
LÉR1S DE BOISETERRE, BESSIKRES 

etO. (7373 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple le vingt-sept juillet courant, 
enregistré à Paris le vingt-neuf, 

Est extrait ce qui suit : 
Une société en noms collectifs a 

été formée pour lei?.e ans, qui ont 

commencé le vingt janvier dernier, 
pour l'exploitation de la librairie 

Louis JANET, 
Entre : 
1° M*" Louise-Clémence ALLEZ, 

veuve de M. Pierre-Claude - Louis 

Janet, libraire-éditeur, demeurant à 

Paris, rue d'Assas, 28 ; 
2- M. Joseph-Eugène MAGNIN, li-

braire-éditeur, demeurant à Paris, 

rue Saint-Jacques, 59; 

S° Et M. Edmond-Jacques-Honoré 
BLANCHARD, libraire-éditeur, de-
meurant à Paris, rue de Fleurus, 23. 

Raison sociale : MAGNIN, BLAN-

CHARD et O'. 
Fonds social : cent cinquante 

mille francs, que. les associes ont 
fourni pour partie et doivent com-
pléter dans le cours de la société. 

Siège de la société : à la librairie, 

rue Saint-Jacques, 59, à Paris. 
La société sera gérée et adminis-

trée par MM. Magnin et Blanchard, 

qui auront la signature sociale, mais 
n'en pourront faire usage que poul-

ies besoins de la société. Néan-
moins, ils devront s'entendre avec 
madame Janet, notamment pour les 

aflaires qui s'élèveraient à plus de 

cinq mille francs. 
Pour extrait, à Paris, le vingt-sept 

juillet mil huit, cent cinquante-sepl. 
Signé : BLANCHARD. 

MAGNIN. 

(7372) v» Louis JANET. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ. 

Suh ant acte reçu par M1 François-

Eugène Vasselle, soussigné, et son' 
collègue, notaires à Amiens, le dix-
neuf juillet mil huit cent cinquanlc-

sept, portant cette mention ; 
Enregistré il Amiens le vingt-deux 

juillet mil huit cent cinquante-sept, 
folio 44, recto, cases 3, 4, 5 et 6, reçu 

cinq francs, double décime un franc, 

signé Laisné; 
M. Augustin FOURNIER, fabricant 

et propriétaire, demeurant à Amiens, 
esplanade de la porte Beauvais ; 

M. François - Augustin - Charles 

FOURNIER, négociant, demeurant a 
Amiens, esplanade de la porte Beau-

vais; 
M. Louis-Julien DEMETZ, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Saint-

Eustache ; 
M. Charles WAMBERGUE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Saint-

Eustache ; 
Et M. Eugène-Wulfran LEBEL, fa-

bricant de savons a Abbeville ; 
Ont établi entre eux une société 

en nom colleclif pour l'exploitation 
du commerce des tissus, dont le siè-
ge sera établi i Amiens, dans une 
maison place du Palais-dc-Justice, 3. 
et à Paris, dans une maison rue 
Neuve-Saint-Eustache, 32. 

La raison sociale est A. FOURNIER 

père, fils et C1'. 
Chacun des associésaura la signa-

ture sociale. 
M. Lebrl sera chargé de la comp-

tabilité de la maison de Paris, et M. 
6 iivrles Fournier (ils aura la géran-

ce de la maison d'Amiens. 
La durée do lasociélé est fixée, à 

compter du premier juin mil huil 
cmt cinquante-sept, a dix, onze ou 
douze années, selon que les baux à 
réaliser des maisons où se trouvera 
établi, tant à Amiens qu'à Paris, le 
siège de la sociélé, expireront, la 
dixième, la onzième ou la douzième 

année de, cette durée. 
Extrait dudit acte de société sera 

déposé aux greffes des Tribunaux de 
commerce de la Somme el de la 
Seine, et toules les publicalions né-
cessaires seront faites conformé-

ment à la loi. 
Extrait par ledit M'Vasselle, sous-

signé, sur la minute de l'acle de so-
ciété dont, s agit, demeurée en sa 

garde et possession. 
(7371) Signé : VASSELLE. 

Cabinet de il. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double a Pans le vingt-huit 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt-neuf juillet mê-
me année, folio 172, casé4, reçu six 

francs décime compris, signé ie re-

ceveur, 
Il appert : 
Que M"'' Marie REIGNIEB, céliba-

taire majeure, demeurant à Paris, 
rue de là Chaussée-d'Anlin, 19 bis. 

Et M
UE Clémence DÉGAS, céliba-

taire majeure, demeurant à Paris, 
run de làCh iussée-d'Antiii, 1!) bis, 

Ont formé, pour quinze ans et 
six mois, qui ont commencé a, cou-
rir le premier juillet mil huit cent 
cinquante-sept, el finiront le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
treize, une société en nom collectif 
ayint pour objet l'acquisition et 
l'exploitation d'un fonds de coutu-

rière en robes. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 

49 bis. 
La raison et la signature sociales 

sont: REIGNIEll et DEGAS. 
La signature sociale appartient 

aux deux associées pour la corres-
pondance et l'acquit des factures; 

mais les effets de commerce, les en-
dos et lous contrats ou obligations 
généralement quelconques devront 
cire signés par les deux associées, 

sous peine de nullité. 

Pour extrait : 
A. MARÉCHAL. (7368) 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double le vingt-un juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le vingt-sept du même mois, 
folio 152, verso, cases, par Pommey, 

qui a reçu les droits, 

Il appert, : 
Que M. Pierre BEL1N, limonadier, 

demeurant à Paris, rue de la Har-

pe, 135, 

,Et mademoiselle Clémentine AU-
GE, demeurant à Paris, rue de la 

Harpe, 39, 

Ont formé une société en nom 

colleclif, sous la raison BELIN etCie, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de limonadier, établi à 
Paris, rue delà Harpe, 135. 

Celte soeié'é est contractée pour 
onze années neuf mois et vingt-six 
jours, qui ont commencé a courir le 

vingt juin dernier. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, Hic de la Harpe, 135. 
La signature sociale est BELIN' et 

Cic, Elle appartient aux deux asso-
cies pour i'acquit des notes, les ré-
cépissés de, marchandises et la cor-

respondance; mais tous billets, obli-
gations ou contrats générale.tnenl 
quelconques devront être revêtus de 

la signature des deux associés. 

Pour extrait : 
A. MARÉCHAL. (7367) 

TRIBUNAL DE C0MBRGË 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix i quatre heures. 

faillite*. 

^DÉCLARATIONS DU FAILLITES. 

Jugements du 29 JUILLET 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverturtau-

dit jour i 

Du sieur HEDDE (Paul-Vincent), 
md de nouveautés à Ivry, rue Na-
tionale, 19 ; nomme M.Dumont juge-
commissaire, «t M. liuel, rue Cadet, 
6, *yndie provisoire (N" 14110 du 

du gr.); 

Du sieur RAIMBAIJLT (Louis-Ale-
xandre), blanchisseur à Boulogne 

(Seine), rue Ncuve-d'Aguesseau, 29 

bis; nomme M. Victor Masson juge-
couiinissaii'O, et M. Trille, rué des 
Moulins, 20, syndic provisoire (N° 

14111 du gr.); 

De la société LEGRAND et OGEZ, 
mds de dentelles, rue Notre-Dame-
des-Victoires , 19, composée des 

sieurs Louis-Eugène Douchct dit Le-
grand, demeurant au siège social ; 
Charles Ogez, demeurant rue de Pa-
radis-Poissonnière , 58, et dame 

Louise Bavant, épouse du sieur Dou-
chet dit Legrand, avec lequel elle 
demeure; nomme M. Moltet juge-
commissaire, et M. Breuillard, place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N° 14112 

du gr.\ 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. tes créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur CHILMAN (Jaretues-Ro-
berl-Frédéric), fabr. de chaussures, 
faubourg St-Denis, tf.7, le 5 août, à 
2 heures (N» 14108 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, ami 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DERR1EY (Charles), nég, 
en charbons, rue de Lancry, 38, le 5 
aoûl, à 2 heures (N" 13977 du gr.); 

Du sieur GREMY fabr. de porte-
feuilles, rue Saint-Maur-i'opincourl, 
163, le 5 août, à 12 heures (N« 14022 

du gr.); 

Du sieur BRUAND (Pierre-Nicolas), 
md de vins, rue des Grands-Augus-
lins, 19, le 5 août, à 12 heures (N° 

140! 2 du gr.); 

Du sieur TRINQUE'!' (Philibert ), 
jardinier-maraicher, rue des Deux-
Moulins, 2, le 5 aoûl, à 12 heures 

(N° 14025 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification el alfirmation de leurs 

ereunces: 
NOTA. II est nécessaire que tes 

créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LARÙE (Adolphe-Jean-
Baptiste', md de bois ai sciage à 
Batignolles, rue de la Paix, 49, le 5 
août, à 10 heures 1|2 (N« 13921 du 

gr.); 

Du sieur CHEVAL ( André-Fran-
çois), menuisier et limonadier, rue 
des Grands-Degrés, 5, le 5 août, à 12 

heures (N° 13941 du gr.); 

Du sieur MULLER (Georges-Frédé-
ric), tailleur, rue Marivaux, Ci, le 5 
août, à 12 heures (N° 13953 du gr.'; 

Du sieur MAH1EU (Emmanuel), 
nég. en arlicles de Roubaix, rue des 
Bourdonnais, 16, le * août, il 12 heu-
res (N» 13627 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de» 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOURGEOIS (Jean-Char-
les), mercier, rue St-Marc, 32, le 5 
août, i 12 heures (N° 13924 du gr.'. 

Pour reprendre la délibération ou 
verte fur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a Ueu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syniies. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et te failli peuvent 

prendre au greffe cominlnication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des Sommes à réclamer, MU. 

les créanciers : 

Du sieur TRUCHY (Ernest-Octave-
Jcan-Bapliste), md de confections à 
Batignolles, rue de la Sanlé, 32, en-

tre les mains de M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic, de la faillite 

►N? 14032 du gr.); 

Du sieur GRENIER (l'ierre-itenry!, 
enlr. de maçonnerie, rue Popin-
courl, 1-2, entre les mains de M. Dc-

nagny, rue Grelfulhe, 9, syndic de la 

faillile (NJ 14074 du gr.;; " 

Delà sociélé C.h BOITiill.LER et 
C'", société en commandite par ac-

tions des usines de Seinc-cl-Oise, 
pour" la fabrication de produit* chi-
miques, dont le siège était à Paris, 

rue Grange-Batelière, 16, et dont le 
sieur Charles Bouteillcr, demeurai): 
acluellemeul à Sainl-Cloud, est ai 
rant, enlre les mains de M. Cheval-
lier, rue Beriirt-Poirée, 9, svndicde 

la faillite (N" 14068 du gr.); 

Du sieur HOUTEILLER (Charles), 

fabr. de produits chimiques, ayant 
ses bureaux à Paris, rue Hambu-
leau, 20,demeurant ;i Paris, rue vin-
timille, 4, ci-devant, et actuellement 

à Sl-CIoud, personnellement, enlre 
les mains de M. Chevallier, rue Bef-
tin-Poirée, 9, syndic de la failli!' 

(N° 14069 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4SI 

de la loi du 28 mai 1831, être procétt 
i la vérification des créances, P 
commencera immédiatement apm 

l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UttIBl*i 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la laillite de dame 
TISON, mde de modes, boni. Monl-
marlrc, 5, en relard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le août,1 

10 h. 1(2 précises, au Tribunal ? 
commerce de la Seine, salle ort1' 
naire des assemblées, pour, so»3'? 
présidencede M: le juge-commiss"; 
re, procéder a la vérification et » 
l'affirmation de leursdites créance' 

(N- 12963 du gr.). jj 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

y. B. Un mois après la date de 
jugements, chaque créancier rew" 

dans l'exercice de ses droits cont"" 

failli. 
Du 29 juillet. ci. 

Du sieur AUGAUE fils (Jean^ 

raud), I51ier, rue Louis-PhilipPe' 

(N° 13072 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 31 JUILLET 18"' 

NEUF HEURES : Delabourdiniêfjj}' 

nég., svnd. — Valellot, né».,.""' 
—Pouillet, scieur à la mécannff 
id. - Jousset, md d'Iiabillern611,; 
id. — Bignet, maître de lavoir,' 

—Bloch, mdde literies, id, -'-A 

ve Maillard, mde d'épiceries, 

-Gervais, fabr. de bois 
melles, id.-Giraudet, maçon;' 

miste, id. - Biolet, aiic. exp»' 
leur, cime.-Jouen, nég. en '"^ 
aftinn. après union. ~-1'1'1' # 
Carré et Thoury, nég, tea» 
comptes. br0r 

DIX HEURES : I.etheux, md '" "niel-
«es, clOI.- Barbé, fabr. dfffï» 
lerie, conc—Doucher, in«»lj de 
rcrie. id.—Farjal, relieur, reu fi,, 
comptes (art. 536).-G;roiiv t■

 r 
fabr. de lunelles, rrdd.-'dr "> 

tes. . ... 
UNE HEURE: Seré, iieg„ rJ"i-

re.f, fabr. de cadres doo »-^l, 

-Favier, md de vins, rem- ■ xy 
-Petit, .inc. fabr. de caries, 

Rousseau, limonadier, lû.^ 

Le gérant. 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Juillet 18S7. F» 

Reçu deux francs quarante centime*. 

IMPRIMERIE DE k. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIN8,18. 

Certifié l'insertion «ous l« 

Pour légalisa-ion de la signature A. GUÏOT 

La maire dut " arrondissement. 


